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Commémoration du 40ème jour du décès 
de Ssi Abdelouahed Radi par l’USFP 

et la famille du défunt 

Mardi 9 mai à partir de 17 heures à la 
Bibliothèque nationale du Royaume à Rabat

La FDT célèbre le 1er mai 2023 
Sous le slogan “L’amélioration 

de la situation matérielle des salariés, 
un levier fondamental de l’Etat social”

Des pannes dans les installations électriques ont provoqué un dangereux black-out au niveau du centre du contrôle régional (CCR) d’Alger
ayant perdu ainsi tous les moyens de surveillance et de communication avec les avions qui traversaient l'espace aérien de la capitale
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Dans le cadre de son suivi de
la situation socio-écono-
mique du pays, notamment
dans la conjoncture ac-

tuelle marquée par les répercussions de
la crise économique mondiale, de la
pandémie et du conflit russo-ukrainien,
le Groupe socialiste-opposition ittiha-
die à la Chambre de représentants a dé-
posé une demande d’organisation d’une
réunion de la commission des infra-

structures essentielles, de l’énergie, des
mines et de l’environnement, en pré-
sence de la ministre de la Transition
énergétique, et du Développement du-
rable, Leïla Benali, réunion qui sera dé-
diée à la discussion de la problématique
de « la cherté des tarifs des carburants
et leur importation de Russie et le plan-
programme préconisé par le gouverne-
ment afin de faire face à toute probable
augmentation des prix de pétrole dans

les marchés internationaux, de même
que les mesures prises pour garantir
l’approvisionnement du marché maro-
cain et de l’économie nationale en gaz
».

Ainsi, en vertu de la mission de
contrôle et de suivi des préoccupations
cruciales priorisées par l’opposition it-
tihadie, le président du Groupe parle-
mentaire usfpeiste a présenté ladite
demande à cette commission qui est

présidée par le député ittihadi, Moha-
med Mellal.

Cette démarche intervient au milieu
de la polémique grandissante au sujet
des importations par le Maroc de pé-
trole russe mises sur la sellette par le
Groupe parlementaire de l’Union socia-
liste des forces populaires à la Chambre
des représentants après avoir révélé ce
qu’il a qualifié de « scandale de manipu-
lation » perpétré par certaines sociétés
en matière de fixation des prix du gasoil
en subtilisant l’origine de l’importation.  

A cet égard, le Groupe socialiste-
opposition ittihadie à la Chambre des
représentants a indiqué que « les socié-
tés qui importent les produits pétroliers
s’adonnent à la manipulation des certi-
ficats actant l’origine de l’importation
de ces produits au port de Tanger-med
», précisant par ailleurs que « certaines
sociétés de carburants importent le ga-
zoil russe à très bas prix pour le reven-
dre à des prix exorbitants
comparativement à ceux du marché
mondial ».

Là-dessus, il convient de rappeler
que le Groupe parlementaire d’opposi-
tion ittihadie avait, auparavant, adressé
à la ministre de la transition énergétique
et du développement durable, Leïla Be-
nali, une question écrite se rapportant
aux dysfonctionnements occasionnés
par les activités douteuses de réseaux
s’adonnant à la commercialisation des
produits pétroliers en dehors des
chaînes et canaux officiels structurés et
réglementaires(…).

R.M

L’opposition ittihadie dénonce des pratiques
de manipulation par des sociétés de carburants
Falsification des documents actant l’origine des produits pétroliers importés

LIBÉRATION SAM/DIM 29-30 AVRIL 20232

  

Le Congrès péruvien a décidé de
créer un «Groupe de soutien et
d’appui à l’initiative d’autonomie

marocaine» avec l’objectif  d’appuyer l'au-
tonomie au Sahara sous souveraineté ma-
rocaine, en tant que «seule et unique »
solution à ce différend régional et de sen-
sibiliser le pouvoir exécutif  au Pérou sur
la pertinence de cette proposition.

La création de ce groupe a été annon-
cée lors de la deuxième réunion institu-
tionnelle du groupe d’amitié parlementaire
Pérou-Maroc, tenue mardi au siège de
l’institution législative péruvienne.

Il est introduit par le président du
Groupe d’amitié parlementaire Pérou-
Maroc et membre de la Commission des
Affaires Etrangères, M. Ernesto Busta-
mante Donayre, la présidente de la Com-
mission des Affaires Etrangères, Mme
Maricarmen Alva Prieto, le président de la
Commission du Renseignement, M. Jose
Cueto Aservi, ainsi que d’autres présidents
de Commissions et de parlementaires pé-
ruviens.

A cette occasion, M. Bustamante s’est
félicité de l’excellence des relations légis-

latives entre les deux pays, mettant en
avant la position du Congrès péruvien en
faveur du plan d’autonomie et de la sou-
veraineté du Royaume sur l’ensemble du
Sahara marocain, tout en appelant le gou-
vernement péruvien à reconsidérer la «
position erronée, relative au rétablisse-
ment des relations avec les séparatistes »
du polisario.

Pour sa part, Mme Alva Prieto a mis
en exergue «l’impératif  d’un renversement
de la position confuse du gouvernement
péruvien à l’égard de l’intégrité territoriale
d’un pays ami, doté d’une importance
géopolitique et stratégique remarquable,
et constituant une porte d’entrée au
Moyen-Orient et au continent africain ».

De son côté, M. Cueto a épinglé dans
son intervention la position équivoque,
adoptée par le gouvernement péruvien à
l’égard de l’intégrité territoriale du Maroc,
soulignant la nécessité de consolider les
bonnes relations bilatérales avec un pays
clé de la scène africaine, du monde arabe
et de la région méditerranéenne, afin de
profiter de son expérience dans plusieurs
domaines, notamment en matière de gou-

vernance sécuritaire, des énergies renou-
velables, de l'efficacité énergétique, de la
gestion des ressources en eau, de la per-
formance logistique, ainsi que dans les
secteurs agricole, industriel, et aéronau-
tique.

Les autres parlementaires présents ont
mis en exergue la nécessité de consolider
de bonnes relations bilatérales, basées sur
des intérêts communs avec le Royaume du
Maroc, tout en appelant le gouvernement
péruvien à reconnaître formellement la
proposition marocaine, unique solution au
différend régional autour du Sahara ma-
rocain.

Lors de cette réunion, dédiée à la créa-
tion du Groupe de soutien à l’Initiative de
l’autonomie marocaine, l’ambassadeur de
SM le Roi à Lima, M. Amin Chaoudri, a
mis en avant l’initiative soumise par le
Royaume du Maroc en 2007 pour mettre
fin à l’impasse politique de plusieurs dé-
cennies autour du Sahara marocain, sou-
lignant qu’elle représente la seule solution
politique, réaliste, pragmatique, et durable
à ce différend régional.

Rappelant que cette proposition est

qualifiée par les Nations Unies de «sé-
rieuse et crédible», l’ambassadeur du
Maroc a précisé que l’initiative marocaine
bénéficie du soutien total de la population
du Sahara marocain et de la communauté
internationale.

Il a indiqué dans ce contexte que de-
puis 2007, tous les rapports et résolutions
du Conseil de sécurité de l’ONU, notam-
ment la dernière résolution 2654 adoptée
le 27 octobre 2022, illustrent à la fois l’en-
gagement du Royaume dans le processus
politique mené par l’ONU et le soutien de
l’instance onusienne à l’initiative maro-
caine d’autonomie pour le Sahara maro-
cain.

La création de ce « Groupe de soutien
et d’appui à l’initiative d’autonomie maro-
caine » au sein du Congrès péruvien té-
moigne de la ferme volonté de l’institution
législative du Pérou à œuvrer en faveur
d’un renforcement de la coopération bi-
latérale et de la consolidation des relations
entre les deux pays, d’autant plus qu’un
nombre important de parlementaires pé-
ruviens ont exprimé leur vif  intérêt à re-
joindre ledit Groupe

Un “Groupe de soutien et d'appui à l’Initiative d’autonomie 
marocaine” au Sahara voit le jour au sein du Congrès péruvien

Ac
tu
al
ité

La ministre de la Transition énergétique et du Développement
durable Leila Ben Ali et le député ittihadi Mohamed Mellal.
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L’espace aérien algérien
est fermé à tous les
avions civils et militaires
marocains ainsi qu'aux

appareils immatriculés au Maroc de-
puis septembre 2021. Dieu merci !
En effet les épisodes de dérapages
au sein de l'établissement national
de la navigation aérienne (ENNA)
en Algérie,  source constante de ca-
tastrophes et de scandales,  se mul-
tiplient et demeurent, comme à
chaque fois, étouffés et passés sous
silence par les autorités algériennes. 

Deux incidents électriques, sur-
venus les 23 et 26 avril courant, ont
provoqué une dangereuse situation
de black-out au niveau des installa-
tions sensibles du centre de contrôle
régional (CCR) d’Alger, le lieu de
travail des contrôleurs de la circula-
tion aérienne censés veiller sur la sé-
curité aérienne dans l’ensemble de
la capitale algérienne et ses environs.
Ces derniers ont perdu tous les
moyens de surveillance et de com-
munication avec les avions qui évo-
luaient dans l'espace aérien algérien.
Ils n'avaient plus accès aux images
radars des avions, ni aux fréquences
de communication avec les aéronefs
ni aux téléphones de coordination
avec les autres opérateurs de
contrôle aérien. En d'autres termes,
les aiguilleurs du ciel étaient plus
aveugles qu'une taupe dans un laby-
rinthe. 

Une situation qui aurait pu avoir
des conséquences dramatiques. En
tout cas, tous les experts en sécurité
aérienne s'accordent à dire qu'il
s'agit d'une anomalie grave qui
pourrait causer un accident aérien
catastrophique puisque tout au long

de la durée de cette panne élec-
trique, les contrôleurs du centre de
contrôle régional d’Alger étaient pa-
ralysés et coupés du monde. Aucun
avion survolant le ciel algérien ne
pouvait être orienté ou guidé s’il
était confronté à une quelconque
difficulté. 

Dans tous les centres de
contrôle aérien du monde entier,
des groupes électrogènes de secours
sont prêts à prendre le relais à tout
moment de jour comme de nuit en
cas de panne, sauf  que ce n’est ap-
paremment pas le cas en Algérie.

Selon nos confrères de «Algérie-
Part», ce dysfonctionnement s’ex-
plique par l’arrêt de l’onduleur
maître qui était hors-service pen-
dant plus d’une heure et demie. Le
basculement vers le deuxième ondu-
leur de secours n’a pas pu se faire
car celui-ci était déjà en panne de-
puis plus de deux ans sans que les
responsables de l’ENNA ne jugent
nécessaire de le réparer pour parer à
des situations d’urgence qui pour-
raient provoquer des conséquences
chaotiques pour la sécurité aérienne
du pays. Un énième exemple fla-
grant de la négligence criminelle de
l’ENNA.  «Cette défaillance ma-
jeure s’explique, a-t-on pu confir-
mer au cours de nos investigations,
par l’incompétence et la mauvaise
gestion des dirigeants de l’ENNA
qui ont utilisé les budgets dédiés à la
formation dans des voyages répéti-

tifs à l’étranger sans tirer le moindre
profit pour la société et le secteur de
la sécurité aérienne en Algérie», lit-
on dans un article de « AlgériePart». 

Il faut dire que la situation catas-
trophique au sein de l'établissement
national de la navigation aérienne en
Algérie ne surprend malheureuse-
ment plus personne. Les épisodes
de négligence et d'incompétence de
la part des dirigeants de cet établis-
sement sont devenus monnaie cou-
rante depuis des années. On se
demande même comment l'ENNA
continue à fonctionner jusqu’à au-
jourd’hui sans provoquer de tra-
gique catastrophe. 

Toujours selon «AlgériePart»,
cette anomalie, conséquence directe
d’une négligence scandaleuse, a au
début été étouffée par la direction
générale de l’ENNA, plus intéressée
par sa réputation que par la sécurité

des passagers et des employés. Mais
l’information a finalement fuité et
les responsables de l’ENNA ont dû
sacrifier le chef  de service Energie
du complexe de la navigation aé-
rienne, un petit ingénieur qui ne
jouit d’aucun soutien au sein du cer-
cle fermé des dirigeants influents de
l’ENNA.

Sur les réseaux sociaux, de nom-
breux internautes se sont dit préoc-
cupés par les normes de sécurité de
l'ENNA et se sont demandé si d'au-
tres problèmes similaires existent
dans cet établissement. Les syndi-
cats ont, quant à eux, appelé à des
réformes urgentes dans le secteur de
la navigation aérienne, tout en expri-
mant de vives inquiétudes quant à la
qualité des normes de sécurité
adoptées par l'établissement natio-
nal de la navigation aérienne.

Mehdi Ouassat

Colloque international sur la démocratie et la
gouvernance à l’ère du numérique à Marrakech
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Un colloque international
traitant du thème "Démo-
cratie et gouvernance :

Quelles reconfigurations à l'ère du
numérique et de l’intelligence arti-
ficielle ?" aura lieu du 4 au 6 mai à
Marrakech.

Initiée par le Centre d’études et
de recherches internationales sur
les politiques publiques (CERIPP,
Maroc) en partenariat avec l’Insti-
tut Montpensier (France) et la Fon-
dation Hans Seidel (Allemagne),
cette manifestation scientifique a
pour objectif  de contribuer à ce
bouillonnement créatif  qui caracté-
rise cette époque et qui devrait être
l’occasion d’une problématisation

généralisée, selon un communiqué
des organisateurs, ajoutant que
cette problématisation a besoin de
regards croisés et pluridisciplinaires
pour mieux prospecter les voies de
la réforme de la démocratie et de la
gouvernance.

Le thème de ce colloque s’ins-
crit dans le cadre du programme
lancé depuis deux ans pour analy-
ser et comprendre l’impact du nu-
mérique et de I'intelligence
artificielle sur le fonctionnement de
l’Etat, les pratiques de gouverne-
ment, la production des politiques
publiques, les rapports entre l’Etat
et la société, les modes de gestion
et de gouvernance des services pu-

blics, de l’intérêt général et du bien
public, les formes d’exercice de la
démocratie entre autres, relève la
même source.

Faisant savoir que la démocra-
tie comme la gouvernance pu-
blique ne sont pas épargnées par le
développement rapide du numé-
rique et de l’IA, les organisateurs
indiquent que ces deux paradigmes
contribuent corrélativement à ser-
vir le bien commun et l’intérêt gé-
néral.

Dans ce cadre, la technologie
numérique a pour vocation d’amé-
liorer leurs capacités d’action en
mettant à leur disposition de nou-
veaux outils et de nouveaux usages

qui vont révolutionner la manière
de concevoir les politiques pu-
bliques, de renouveler les pratiques
démocratiques et la gestion pu-
blique. L’impact de la transforma-
tion numérique ouvre de nouveaux
horizons, pas encore bien explorés,
pour la réflexion et la recherche en
sciences sociales.

La crise sanitaire de Covid-19 a
eu un effet décisif  à l’échelle mon-
diale, bien que de manière différen-
ciée, sur l’accélération du
basculement dans le numérique du
secteur public, notamment dans
l’administration publique, estiment-
ils. Globalement parlant, la révolu-
tion numérique en marche annonce

un nouvel âge d’action publique
qui est censé générer une démocra-
tie "augmentée" et une gouver-
nance "ouverte" à tous les niveaux,
ont-ils expliqué. 

Lors de ce conclave, les débats
seront articulés autour de théma-
tiques en rapport avec "L’avène-
ment d’une culture numérique ou
la simplification digitale du monde
au défi des sociétés complexes",
"Numérique et IA : Nouveaux pa-
ramètres de la conduite de l’action
publique", "La transformation vers
un Etat plateforme, une démocra-
tie connectée et une gouvernance
concrète", et "La maîtrise de la
transition numérique".
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Des pannes dans les 
installations électriques ont
provoqué un dangereux
black-out au niveau du
centre du contrôle régional
(CCR) d’Alger qui a perdu
tous les moyens de 
surveillance et de 
communication avec les
avions qui traversaient 
l'espace aérien de la capitale

“
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L'ambassade du Maroc à Oua-
gadougou coordonne avec
toutes les autorités compé-

tentes au sujet de l'affaire des deux
cyclistes marocains portés disparus
depuis plusieurs jours à la frontière
entre le Burkina Faso et le Niger, a-
t-on indiqué de source diplomatique
marocaine.

L'ambassade du Maroc à Oua-
gadougou a indiqué à la MAP que
des efforts inlassables sont dé-
ployés par tous les services de la re-
présentation du Royaume en
coordination étroite avec les auto-
rités compétentes burkinabè pour
la recherche des deux cyclistes pré-
sumés disparus à la frontière entre

le Burkina Faso et le Niger.
Le but est de déterminer le lieu

où ils se trouvent ou s'assurer de
sources sûres s‘ils avaient quitté ce
pays ouest-africain, ajoute-t-on.

Les deux cyclistes, Abderrah-
mane Serhani et Driss Fatihi, n'ont
pas donné de nouvelles d’eux depuis
leur entrée au Burkina Faso en pro-
venance de la Côte d'Ivoire et avoir
pris la direction de la frontière vers
le Niger.

L'un des deux cyclistes avait
posté une vidéo sur sa page Face-
book, le 29 mars dernier, dans la-
quelle il affirmait se diriger vers le
Burkina Faso dont les parties Nord-
Est connaissent depuis 2015 une spi-

rale de violences attribuées à des
groupes armés terroristes liés à Al-
Qaïda et à l'organisation Etat isla-
mique (EI).

L'Association des cyclistes tou-
ristiques de Souss-Massa avait lancé
un appel sur les réseaux sociaux
concernant les deux cyclistes portés
disparus.

Les cyclistes marocains Abder-
rahmane Serhani, professeur retraité
d'éducation islamique et âgé de 65
ans, et Driss Fatihi (commerçant, 37
ans) avaient quitté le Maroc le 19 jan-
vier dernier. Ils ont traversé le pas-
sage d'El Guerguarat au Sud du
Royaume avec leurs deux vélos vers
la Mauritanie, et de là vers d'autres

pays africains.
Il y a lieu de préciser que l'am-

bassade du Maroc au Burkina est en
contact permanent avec les membres
des familles des cyclistes et a mis à
leur disposition ainsi qu'à la disposi-
tion de leurs proches le numéro de
permanence suivant :
+22606418080

A signaler aussi qu'un randon-
neur cycliste, Youssef  Bettaoui, se
présentant comme un ami des deux
cyclistes disparus, s'est rendu mardi
25 avril courant, à l'ambassade du
Royaume du Maroc au Burkina pour
demander conseil à propos de son
aventure en Afrique et a reconnu les
efforts déployés par toutes les am-

bassades du Royaume dans la zone
du Sahel et d'Afrique de l'Ouest y
compris celle de Ouagadougou en
vue d'élucider le sort des deux cy-
clistes marocains. L'initiative volon-
tariste de ce randonneur a été
hautement appréciée par les respon-
sables de l'ambassade qui lui ont vi-
vement recommandé, dans les
circonstances actuelles, de surseoir à
la poursuite de son trajet qui devait
le conduire au Niger, au Tchad et au
Soudan.

Pour rappel, les violences au
Burkina Faso ont fait plus de 10.000
morts - civils et militaires - selon des
ONG, et presque deux millions de
personnes déplacées internes (PDI).

Les éléments de la Brigade antigang de la préfecture de
police de Meknès ont interpellé, jeudi, un médecin exer-
çant dans le secteur privé et son assistante, âgés de 71 et
64 ans, pour leur implication présumée dans une affaire de
pratique d'avortement illégal sur mineure. Les mis en cause
ont été interpellés dans une clinique privée à Meknès en
flagrant délit de tentative d’avortement sur une mineure
de 15 ans en présence de sa mère et d’une femme de leur

connaissance, apprend-on de source sécuritaire.
Le médecin et son assistante ont été placés en garde à

vue, tandis que la mineure, sa mère et la femme qui les ac-
compagnait ont été soumises à l’enquête judiciaire menée
sous la supervision du parquet compétent et ce, pour élu-
cider les tenants et aboutissants de cette affaire et déter-
miner l'ensemble des actes criminels qui leur sont
reprochés.

Interpellation à Meknès d'un médecin et son assistante
pour pratique d'avortement illégal sur mineure

Des efforts inlassables déployés pour la recherche des deux cyclistes
marocains portés disparus à la frontière entre le Burkina et le Niger

Un total de 293 Marocains
ont été rapatriés mercredi
du Soudan dans deux
vols de la Royal Air

Maroc (RAM) et ce, après la détério-
ration de la situation sécuritaire dans
ce pays.

Les personnes rapatriées ont
salué, à cette occasion, les Hautes ins-
tructions Royales qui ont permis le
retour des Marocains du Soudan
dans les meilleures conditions.

Ces personnes ont exprimé, dans
des déclarations à M24, la chaîne d'in-

formation en continu de la MAP, leur
joie de pouvoir retourner au Maroc,
précisant qu'elles ont ressenti un bon-
heur inégalé à l’arrivée sur le sol ma-
rocain, tout en se félicitant des
conditions de sécurité et de paix dont
jouit le Royaume.

Dans ce sillage, ces citoyens ma-
rocains ont hautement salué les ef-
forts déployés par les services de
l’ambassade du Maroc au Soudan en
coordination avec le ministère des
Affaires étrangères, de la Coopération
africaine et des Marocains résidant à
l'étranger, qui a organisé un convoi
terrestre, dans un premier temps, à
partir de la capitale Khartoum à des-
tination de la ville portuaire de Port-
Soudan, saluant l’accueil chaleureux
qui leur a été réservé par l’ambassade.

Par ailleurs, les Marocains rapa-
triés du Soudan se sont également fé-
licités de la qualité des services
fournis par la RAM, qui a veillé à
l'achèvement de l’opération de rapa-
triement conformément aux instruc-
tions Royales, soulignant, à cet égard,
que les appareils marocains étaient les
premiers avions civils à avoir atterri à
l’aéroport international et militaire de
Port-Soudan.

Cette crise, ont-ils souligné, a per-
mis de mettre en avant l’esprit de so-
lidarité qui caractérise les Marocains,
d’autant que les conditions ne leur
permettaient pas de se déplacer pour
subvenir à leurs besoins, soulignant
l'importance primordiale de la sécu-
rité.

Les efforts déployés par les ser-
vices compétents conformément aux
directives Royales constituent une

source de fierté et de grande recon-
naissance, ont-ils souligné.

"Conformément aux Hautes ins-
tructions Royales, il a été procédé au
rapatriement d’un premier groupe de
Marocains établis au Soudan, en
coordination avec la RAM, via un
pont aérien à destination de l’aéro-
port international Mohammed V", a
indiqué, de son côté, le secrétaire gé-
néral en charge des MRE au minis-
tère des Affaires étrangères, Ismail
Lamghari.

Il a, de même, rappelé que depuis
le déclenchement de la crise dans ce
pays frère, une cellule de crise a été
mise en place au niveau du ministère
en coordination avec l’ambassade du
Maroc à Khartoum, et avec tous les
services concernés, ajoutant que le
pont aérien a permis, jusqu’à ce jour,
d'organiser deux vols en attendant de
pouvoir rapatrier tous les Marocains
du Soudan.

Les deux vols assurés par la RAM
(136 au premier et 157 au second)
ont été accueillis par des représen-
tants du ministère des Affaires étran-
gères, le gouverneur de la province de
Nouaceur et le directeur de l’aéroport
international Mohammed V, outre les
services sécuritaires qui ont accom-
pagné les personnes rapatriées aux
autocars dédiés à les transporter vers
leurs lieux de résidence.

293 Marocains rapatriés du 
Soudan sur deux vols de la RAM
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Malgré une prolongation de la trêve,
les combats se poursuivent au Soudan

Les combats au Soudan se
poursuivent vendredi à
Khartoum et surtout dans
la région du Darfour, mal-

gré une prolongation de la trêve
conclue entre l'armée et les paramili-
taires qui se livrent une guerre ayant
fait plus de 500 morts en près de deux
semaines.

Peu avant l'expiration à minuit
(22H00 GMT) d'un cessez-le-feu de
trois jours qui n'a quasiment jamais
été respecté par les deux camps, l'ar-
mée du général Abdel Fattah al-Bu-
rhane et les Forces de soutien rapide
(FSR) du général Mohamed Ham-
dane Daglo, dit "Hemedti", ont an-
noncé avoir approuvé une

prolongation de la trêve pour 72
heures.

Dans un communiqué commun
diffusé à Washington, les membres
du "Quad" sur le Soudan (Arabie
Saoudite, Emirats, Royaume-Uni et
Etats-Unis), ainsi que l'Union afri-
caine et l'ONU, ont jugé "bienvenue"
cette prolongation du cessez-le-feu et
appelé à "sa pleine mise en oeuvre" et
"à un accès humanitaire sans en-
trave".

Mais depuis le début du conflit,
le 15 avril, qui a fait également des
milliers de blessés, la capitale Khar-
toum a été bombardée tous les jours
par les avions de l'armée et l'artillerie
lourde des paramilitaires. D'autres

villes ont été touchées par les com-
bats, en particulier dans la région du
Darfour (ouest) à la frontière avec le
Tchad.

Avocats et médecins au Soudan
ont tiré vendredi la sonnette d'alarme
pour le Darfour ravagé par des com-
bats meurtriers qui ne faiblissent pas
malgré la trêve.

A El-Geneina, chef-lieu du Dar-
four-Ouest, des combattants ont sorti
"mitraillettes, mitrailleuses lourdes et
machines de tirs anti-aériens" et "tirent
des roquettes sur des maisons", rap-
porte l'ordre des avocats du Darfour.
L'ONU indique de son côté que "des
armes sont distribuées" aux civils.

Les violences se sont accrues

après le départ des étrangers, raconte
le syndicat des médecins évoquant un
"massacre" ayant fait "des dizaines de
morts et de blessés".

Quelque 50.000 enfants "souf-
frant de malnutrition aiguë" sont pri-
vés d'aide alimentaire au Darfour,
avertit l'ONU qui y a suspendu ses ac-
tivités après la mort de cinq humani-
taires au début des combats.

Peu d'informations filtrent de
cette région où une guerre civile dé-
clenchée en 2003 entre le régime
d'Omar el-Béchir, déchu en 2019, et
des insurgés issus de minorités eth-
niques a fait environ 300.000 morts et
près de 2,5 millions de déplacés, selon
l'ONU.

Douchant les espoirs d'une tran-
sition démocratique, les deux géné-
raux désormais rivaux avaient évincé
ensemble les civils du pouvoir lors
d'un putsch en 2021. Mais ils ne sont
pas parvenus à s'accorder sur l'inté-
gration des paramilitaires dans l'ar-
mée avant d'entrer en guerre le 15
avril.

A Khartoum, les habitants de
cette ville qui en compte cinq mil-
lions, tentent de fuir par tous les
moyens. Il n'y a plus eau courante ni
électricité. Internet et le téléphone
fonctionnent par intermittence. L'es-
sence commence à manquer et l'ar-
gent liquide également.

"Burhane et Hemedti doivent
immédiatement arrêter cette guerre
stupide qui se fait sur le dos des civils
partout au Soudan et en particulier à
El-Geneina et Khartoum", a exhorté
l'ordre des avocats.

Les combats ont provoqué un
exode massif  dans ce pays de 45 mil-
lions d'habitants, l'un des plus pauvres
au monde.

Plusieurs dizaines de milliers de
personnes sont déjà arrivées dans les
pays frontaliers, notamment l'Ethio-
pie à l'est et l'Egypte au nord où, selon
les autorités égyptiennes, plus de
14.000 Soudanais et 2.000 ressortis-
sants d'autres pays sont arrivés. Au
total, 270.000 personnes pourraient
fuir au Tchad et au Soudan du Sud,
selon l'ONU.

Les étrangers, eux, partent désor-
mais le plus souvent par la mer. Un
nouveau navire saoudien est ainsi ar-
rivé jeudi soir dans la ville portuaire
de Jeddah (ouest), portant à 2.744 le
nombre de personnes évacuées par
Ryad.

De nombreux pays du monde,
notamment les Etats-Unis, la Chine,
la France et le Royaume-Uni ont éva-
cué ces derniers jours leurs ressortis-
sants du Soudan.

Une organisation burkinabée
de défense des droits hu-
mains a comptabilisé 136 ci-

vils, dont 50 femmes et 21 enfants,
tués le 20 avril dans le village de
Karma (nord du Burkina Faso) par
des hommes portant des tenues mili-
taires.

"Nos équipes ont documenté et
enregistré 136 corps sans vie à
Karma, dont 50 femmes et 21 en-
fants, parmi lesquels on a pu constater
des bébés de moins de 30 jours tués
sur le dos de leurs mères", a indiqué
le Collectif  contre l'impunité et la stig-
matisation des communautés (CISC)
dans un communiqué parvenu ven-

dredi à l'AFP.
Le bilan officiel, annoncé di-

manche par le procureur de Ouahi-
gouya, chef-lieu de la région du Nord,
faisait état d'une soixantaine de morts,
des rescapés et des habitants de
Karma en évoquant "plus d'une cen-
taine".

D'autres villages voisins ont éga-
lement été visés le 20 avril par ces
hommes en tenue militaire, faisant six
morts à Dinguiri, deux à Ménè et trois
sur la route entre Ouahigouya et
Barga, selon le CISC.

A Karma, "ils ont regroupé les ci-
vils par dizaines et par quartiers, en
prenant soin d'affecter des hommes

armés à chaque regroupement, avec
pour mot d'ordre: +Tuez tout le
monde+", a précisé le président du
CISC, Daouda Diallo, lauréat en 2022
du prix Martin Ennals, le "Prix
Nobel" des droits humains.

Le CISC rappelle que ces massa-
cres sont survenus après une attaque
jihadiste le 15 avril, au cours de la-
quelle six soldats et au moins 34 sup-
plétifs de l'armée avaient été tués près
d'un village de la même région.

"Des témoignages de survivants
indiquent que les assaillants accusaient
les habitants du village de Karma
d'abriter des membres de groupes ter-
roristes", selon M. Diallo.

Le CISC "condamne avec force
et véhémence ce dernier massacre",
rappelant une série de morts attri-
buées à des soldats et supplétifs dans
la lutte contre les groupes armés jiha-
distes.

Il exige une "enquête judiciaire
complète et impartiale sur ces crimes
horribles de civils, afin de traduire
tous les responsables et les comman-
ditaires devant la justice", estimant
que "l'impunité ouvre la voie à toutes
les dérives possibles, pouvant aller de
règlements de comptes à des massa-
cres à grande échelle".

Jeudi, le gouvernement a "ferme-
ment" condamné "ces actes ignobles

et barbares" et a affirmé "suivre de
très près l'évolution de l'enquête", ou-
verte par le procureur de Ouahigouya
en vue d'"élucider" les faits et "inter-
peller toutes les personnes impli-
quées".

Le Burkina Faso, théâtre de deux
coups d'Etat militaires en 2022, est
pris depuis 2015 dans une spirale de
violences jihadistes apparues au Mali
et au Niger quelques années aupara-
vant et qui s'est étendue au-delà de
leurs frontières.

Les violences ont fait depuis sept
ans plus de 10.000 morts - civils et mi-
litaires - selon des ONG, et quelque
deux millions de déplacés internes.

Une ONG dénombre 136 civils tués lors du 
massacre dans le village de Karma au Burkina Faso
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Au moins 12 personnes
ont été tuées tôt vendredi
matin dans une nouvelle
vague de frappes russes

sur plusieurs villes en Ukraine, le
président Volodymyr Zelensky dé-
nonçant "un acte pervers" qui, selon
lui, va mener Moscou à "l'échec et à
la punition".

"Cette terreur russe doit obtenir
une riposte juste de l'Ukraine et du
monde", a lancé sur Telegram Volo-
dymyr Zelensky. "Chaque attaque,
chaque acte pervers contre notre
pays et (notre) peuple rapproche
l'Etat terroriste de l'échec et de la pu-
nition", a-t-il encore cinglé.

"Je veux voir mes enfants, vi-
vants ou morts", lance à l'AFP Di-
mitri, un habitant de 33 ans, dont
l'immeuble à Ouman, dans le centre
du pays, a été touché par un missile
russe tôt vendredi. "Ils sont sous les
décombres", a-t-il ajouté.

"J'étais assis devant l'ordinateur
et il y a eu une puissante explosion",
raconte-t-il encore. Avant d'ajouter:
"Je viens de Lougansk (ville du
Donbass sous contrôle russe, ndlr.)
et j'ai vu beaucoup de choses, mais
je n'ai pas encore perdu mes en-
fants".

Dans cette ville de quelque
80.000 habitants et site du pèlerinage
traditionnel des juifs hassidiques
situé à quelque 200 kilomètres au
sud de Kiev, des journalistes de
l'AFP ont vu un immeuble éventré
avec de nombreux gravas au sol.

"Les sauveteurs viennent de ré-
cupérer trois autres corps sous les
décombres" pour un total "de dix
victimes à 10h05 (07h05 GMT)", a
indiqué le ministre de l'Intérieur Igor
Klymenko sur Facebook. "Parmi
eux, deux enfants de dix ans", a dé-
ploré sur Telegram le gouverneur ré-

gional Igor Tabourets.
Au moins neuf autres personnes

sont hospitalisées, avait-il détaillé un
peu plus tôt.

Selon cette source, deux missiles
de croisière se sont abattus sur la
ville, l'un ayant touché un immeuble
résidentiel et l'autre un entrepôt.

Une autre frappe russe, sur Dni-
pro, grande ville du centre-est de
l'Ukraine, a tué "une jeune femme et
un enfant de trois ans", a déploré sur
Telegram le maire Borys Filatov.

Selon l'administration militaire
de Kiev, 11 missiles de croisière tirés
depuis des bombardiers stratégiques
ont été abattus dans le ciel de la ca-
pitale, ainsi que deux drones, sans
faire de victimes ou de destructions
notables.

Au total, l'armée ukrainienne a
annoncé sur Telegram avoir abattu

"21 missiles de croisière de type X-
101/X-555 sur un total de 23 ainsi
que deux drones".

L'attaque aux missiles a été lan-
cée "aux alentours de 4 heures du
matin" (01H00 GMT) depuis des
bombardiers stratégiques russes de
type Tu-95 situés dans la zone de la
mer Caspienne, selon la même
source.

A Kiev, une ligne électrique a été
coupée à la suite de la chute d'un dé-
bris qui a aussi endommagé la
chaussée, selon les autorités.

"Aucune victime civile ni aucun
dommage aux bâtiments résidentiels
ou aux infrastructures n'ont été si-
gnalés" dans la capitale, a déclaré le
chef  des forces de défense antiaé-
rienne de Kiev, Serguiï Popko, cité
par l'administration.

Dans la ville d'Oukraïnka, près

de Kiev, des éclats d'un missile
abattu sont tombés sur un immeu-
ble blessant une fillette, qui a été hos-
pitalisée, selon le gouverneur
régional Rouslan Kravtchenko.

Si la Russie bombarde régulière-
ment les villes et infrastructures
ukrainiennes, les frappes massives
étaient devenues plus rares ces der-
niers mois.

Il s'agit de la première attaque de
cet ampleur sur la capitale ukrai-
nienne depuis début mars.

Les frappes russes menées du-
rant l'hiver visaient en particulier les
infrastructures énergétiques, provo-
quant régulièrement des coupures
massives d'électricité et d'eau cou-
rante. Ces attaques impliquaient
alors des dizaines de missiles.

Cette tactique russe, assumée
par le président Vladimir Poutine,

n'a toutefois pas fait plier Kiev.
Le système de défense antiaé-

rienne ukrainien a en effet été ren-
forcé ces derniers mois par la
livraison de matériel occidental, no-
tamment les sophistiqués Patriot
américains, cruciaux pour l'effort de
guerre du pays.

L'essentiel des combats se dé-
roule depuis le début de l'année dans
l'Est pour le contrôle de la région in-
dustrielle du Donbass, et notam-
ment dans et autour de la ville de
Bakhmout, presque entièrement dé-
truite par les affrontements les plus
longs et les plus sanglants de la
guerre.

L'Ukraine dit préparer depuis
des mois une contre-offensive des-
tinée à repousser les forces russes
des territoires qu'elles occupent ac-
tuellement dans l'Est et le Sud.

Au moins douze morts dans de 
nouvelles frappes russes en Ukraine
Zelensky dénonce un "acte pervers"

L’inflation a rebondi en Espagne et repart en hausse en France
L'inflation a rebondi en avril en

Espagne pour atteindre 4,1%
sur un an, en raison notam-

ment d'une légère hausse des prix des
carburants, selon une estimation pro-
visoire publiée vendredi par l'Institut
national des statistiques (INE).

Ce chiffre, qui doit encore être
confirmé, est supérieur de 0,8 point
au niveau du mois de mars (3,3%). Il
reste néanmoins très éloigné du pic de
10,8% atteint en juillet, qui constituait
un record depuis le début des séries
statistiques voilà 38 ans.

Selon l'INE, le rebond du mois
d'avril s'explique par la hausse des prix
des carburants mais aussi par une
baisse des prix de l'électricité plus fai-
ble que celle enregistrée voilà un an.
Les prix alimentaires, à l'inverse, ont
connu une hausse "plus faible qu'en
avril 2022", souligne l'institut.

L'indice des prix à la consomma-

tion harmonisé (IPCA), qui permet
les comparaisons avec les autres pays
de la zone euro, a lui atteint 3,8%, soit
0,7 point de moins qu'en mars (4,5%).

L'inflation sous-jacente, qui ne
tient pas compte des prix de l'énergie
et qui est corrigée des variations sai-
sonnières, a quant à elle reculé de 0,9
point, pour atteindre 6,6% sur un an.

Le gouvernement espagnol a
multiplié depuis un an les mesures
budgétaires pour soutenir le pouvoir
d'achat des ménages, fortement af-
fecté par une inflation qui s'est élevée
à 8,4% en moyenne l'an dernier.

L'exécutif  a ainsi annoncé fin dé-
cembre la suppression de la TVA sur
les denrées de première nécessité,
dans le cadre d'un paquet d'aide de 10
milliards d'euros destiné à enrayer la
flambée des prix alimentaires.

Cette mesure a porté à près de 50
milliards d'euros le montant total des

dispositions prises par le gouverne-
ment Sanchez depuis plus d'un an
pour aider les Espagnols.

Avec ce chiffre de 4,1%, l'Es-
pagne se situe dans une situation plus
confortable que la plupart de ses voi-
sins de la zone euro, où l'inflation a
atteint 6,9% en mars

Par ailleurs, l'inflation a rebondi à
5,9% sur un an en avril en France,
après avoir ralenti à 5,7% en mars,
selon une première estimation publiée
vendredi par l'Insee, qui attribue ce
sursaut aux prix de l'énergie et des
services.

Le coût des produits énergétiques
(gaz, électricité, pétrole) a ainsi pro-
gressé de 7% entre avril 2022 et avril
2023, après une hausse plus modérée
de 4,9% sur un an en mars.

L'accélération de l'inflation est
moins marquée en ce qui concerne le
tabac (+9,4% sur un an après +7,8%)

et les services (+3,2% après +2,9%).
Le renchérissement des produits

alimentaires a en revanche été moins
rapide qu'au mois de mars, puisque
leurs prix ont progressé de 14,9% sur
un an après avoir tutoyé les 16% le
mois précédent, détaille l'Institut na-
tional de la statistique et des études
économiques (Insee).

L'inflation alimentaire est deve-
nue en 2023 le principal moteur de
l'inflation, supplantant l'énergie.

Le ralentissement de la hausse des
prix alimentaires en avril concerne
surtout les produits frais, dont le coût
a progressé de 10,2% sur un an, après
avoir bondi de plus de 17% en mars.

Les autres produits alimentaires
se sont renchéris de 15,8% sur un an,
un rythme quasi identique à celui du
mois précédent (15,7%).

Enfin, le prix des produits manu-
facturés a crû de 4,7% sur un an, un

très léger ralentissement par rapport
au mois de mars (4,8%).

Autre bonne nouvelle, "sur un
mois, les prix à la consommation aug-
menteraient de 0,6% en avril 2023,
après +0,9% en mars", affirme l'In-
see.

Si l'indice des prix à la consom-
mation a de nouveau accéléré sur un
an en avril, sa progression reste infé-
rieure à celle enregistrée en février
(6,3% sur un an), un mois marqué par
le premier anniversaire de la guerre en
Ukraine.

L'offensive militaire russe a fait
flamber les prix de l'énergie en Eu-
rope en 2022 et alimenté l'inflation,
qui a renoué en France et en Europe
avec des niveaux inédits depuis plu-
sieurs décennies.

L'Insee doit publier mi-mai une
seconde estimation de l'inflation fran-
çaise en avril.
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Quadra très discret, décrit
comme un bourreau de travail
à l'intelligence vive, le milliar-

daire tchèque Daniel Kretinsky a mas-
sivement investi dans les médias, la
distribution et l'industrie en France,
sans qu'on cerne encore bien sa straté-
gie globale.

"Il est très ambitieux et dynamique,
quand on voit ce qu'il arrive à faire à

son âge...", souffle, admiratif, un acteur
de la distribution qui échange régulière-
ment avec lui.

Kretinsky, 47 ans, a déboulé sur le
marché français en 2018, après avoir
construit sa fortune (8,5 milliards d'eu-
ros actuellement selon Forbes) sur les
énergies fossiles.

Depuis, il a investi dans les médias
(Marianne, Elle, Télé 7 jours, Franc-Ti-
reur, Le Monde, TF1...), la distribution
(Fnac Darty et Casino, dont on a appris
lundi qu'il souhaitait en prendre le
contrôle) et l'industrie (essentiellement
dans l'énergie).

Il est également en train d'acheter la
maison d'édition Editis au géant des
médias Vivendi.

Même s'il investit tous azimuts, "ça
n'est pas du tout un capitaliste désin-
carné", assure à l'AFP Jean-Michel Ma-
zalerat, président de GazelEnergie,
producteur d'électricité détenu par Kre-
tinsky via l'énergéticien tchèque EPH.

"Sa grande caractéristique, c'est de
s'entourer d'équipes très jeunes et de
grands professionnels", poursuit M.
Mazalerat, en louant ses "méthodes de
management modernes" et sa volonté
"d'investir pour sortir du charbon".

Unanimement décrit comme "ex-
trêmement intelligent" et comme un in-
vestisseur avisé, le Tchèque a aussi une
réputation de gros travailleur, qui en-
voie des messages à ses collaborateurs
à 02h00 du matin.

Ce francophile, qui a étudié à Dijon,
"parle un français remarquable", selon
un interlocuteur régulier. Mais ses prises

de parole publiques sont rares.
Visage massif, lunettes rectangu-

laires et vague air de Daniel Craig, l'ac-
teur de James Bond, Kretinsky est né en
1975 à Brno. Son père, Mojmir Kre-
tinsky, était professeur d'informatique
et sa mère, Michaela Zidlicka, de droit
(elle a été juge à la Cour constitution-
nelle tchèque entre 2004 et 2014).

Son beau-père, Vladimir Zidlicky,
qu'il considère comme un deuxième
papa, est un photographe d'art célèbre
pour ses nus mêlant onirisme et éro-
tisme.

Après avoir eu un fils avec une avo-
cate, Kretinsky est en couple avec la ca-
valière Anna Kellnerova, 26 ans, fille du
plus riche milliardaire tchèque, Petr
Kellner, mort dans un accident d'héli-
coptère en 2021.

Kretinsky possède en outre une ins-
titution du foot tchèque, le Sparta
Prague, et est actionnaire du club an-
glais de West Ham.

En France, son arrivée dans l'uni-
vers des médias a d'abord suscité des
craintes.

Mais "il n'est pas du tout interven-
tionniste, on fait exactement ce qu'on
veut", déclare à l'AFP Caroline Fourest,
directrice du magazine Franc-Tireur.
Elle n'a que très peu croisé Kretinsky,
qui lui laisse l'impression d'un homme
"poli et discret".

En plus de ses investissements clas-
siques dans les médias, le magnat a ren-
floué Libération à hauteur de 15
millions d'euros en septembre, sans
pour autant entrer au capital.

Et là encore sans tenter d'intervenir
sur le contenu. "Toutes ses promesses
de nous laisser tranquilles ont été te-
nues", dit à l'AFP le directeur de Libé,
Dov Alfon.

A l'inverse, pendant la présidentielle
d'avril 2022, la société des rédacteurs de
Marianne avait dénoncé une "ingé-
rence" de Kretinsky après une Une se
positionnant clairement contre Marine
Le Pen. La direction de la rédaction
avait démenti.

Reste à savoir ce qui pousse ce mil-
liardaire aux convictions réputées libé-
rales et pro-européennes à investir dans
la presse.

Sous le régime communiste, sa gé-
nération "a beaucoup souffert de l'ab-
sence de liberté dans les années 80.
Alors, quand il déclare qu'il investit
pour la liberté de la presse, je le crois
très sincère", affirme Jean-Michel Ma-
zalerat.

Plus prosaïquement, une source au
sein d'un de ses médias trouve classique
pour un capitaine d'industrie de cher-
cher à asseoir son influence via la
presse.

Tous secteurs confondus, certains
observateurs jugent sa stratégie d'inves-
tissements erratique.

Une position que ne partage pas
l'acteur de la distribution qui échange
régulièrement avec lui.

"Peut-être que toutes les informa-
tions ne sont pas publiques", glisse cette
source à l'AFP. "Ce n'est pas toujours la
ligne droite qui permet d'arriver où on
veut aller".
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Unanimement 
décrit comme 
"extrêmement 
intelligent" et
comme un 
investisseur avisé, le
Tchèque a aussi une
réputation de gros
travailleur, qui 
envoie des messages
à ses collaborateurs 
à 02h00 du matin 

“

Daniel 
Kretinsky
Le milliardaire
qui parle peu 
et s'agite 
beaucoup
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Expresso

Ingrédients :
10 gros champignons blanc à farcir
2 boules de mozzarella
50g de beurre
3 cas d’huile d’olive
3 cas de bouillon de viande (eau + knor)
1 brique de crème liquide
1càs de crème fraiche
1 cas de sauce line maïzena
Sel, Poivre, Paprika
Gruyère râpé
Marjolaine

Préparation:
Commencez par nettoyez les cham-

pignon et retirez les pieds. Faire revenir
dans le beurre et l’huile mélanger,

Couvrir pour laisser évaporé, re-
tournez au moins une fois les champi-
gnons.

Retirez en réservant le jus qui reste,
placez les champignons dans le plat
beurré, les farcir de gros morceaux de
mozzarella.

Dans une casserole mélangez les
crèmes à petit feu, le jus des champi-
gnons, le bouillon, la sauce line, les épices,
retirez du feu et versez sur

les champignons, saupoudrez de
gruyère râpé et de marjolaine.

Enfournez environ 20 minutes juste
le temps de Gratiner.

Servir chaud.
Bonne dégustation
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Des dizaines de bébés, le visage déformé par les
larmes, se sont affrontés récemment dans un rituel tradi-
tionnel japonais appelé "sumo en pleurs" censé apporter
la bonne santé aux enfants et qui a fait son retour pour la
première fois après quatre ans de pandémie.

Accompagnés par leurs parents, des bambins portant
le traditionnel tablier de cérémonie des lutteurs sumo se
sont confrontés sur le dohyo du temple Sensoji à
Tokyo.

Mais ici, pas question de se bouter hors de
l'arène. Le gagnant sera celui qui fondera en larmes
le premier.

Pour les y encourager, des employés se bala-
dent autour d'eux, portant des masques de démons
"oni", espérant ainsi leur faire peur.

"Nous pouvons connaître l'état de santé d'un
bébé en écoutant la façon dont il pleure", confie à
l'AFP Hisae Watanabe, mère d'un bébé de huit
mois. "Aujourd'hui, elle peut être nerveuse et ne
pas beaucoup pleurer, mais je veux entendre ses
pleurs sains".

Le "sumo des pleurs" est organisé dans les
sanctuaires et les temples à travers tout le Japon,
et attire bon nombre de spectateurs.

Shigemi Fuji, président de la Fédération du
tourisme d'Asakusa - organisateur de l'événement
- admet que certaines personnes pourraient penser
qu'il est terrible de faire pleurer exprès des bébés.

"Mais au Japon, nous croyons que les bébés
qui pleurent fort grandissent aussi en bonne

santé", assure-t-il.
Soixante-quatre bébés au total ont participé au rituel,

a fait savoir l'organisateur.
Les règles varient d'une région à l'autre: dans certains

endroits, les parents espèrent que leur enfant soit le pre-
mier à pleurer, dans d'autres, le premier à pleurer est le
perdant.

 

Le festival des “bébés sumos
en pleurs” est de retourGratin de champignon

au fromage

Recettes

Au loin, j’avais repéré la silhouette de Serge
agitant joyeusement la main. Très content de
mon arrivée, il m’avait aidé à remplir les der-
nières formalités et à mettre mes bagages dans
le coffre de sa petite voiture.

Nous avions traversé une centaine de ki-
lomètres avant d’atteindre son beau village, un
bourg rural surplombant une petite localité ur-
baine appelée Sommières.

Tout au long de ce trajet, je contemplais le
paysage, les infrastructures, les équipements et
les constructions pendant que lui, conduisait
en silence, un silence qui laissait deviner sa
fierté de ce que je découvrais. La soif  de
connaître et de voir prolongeait mon regard
au-delà de mon champ de vision. La beauté na-
turelle, conjuguée à l’empreinte humaine dé-
passait bien l’image que j’avais auparavant de
ce merveilleux pays.

Les collines et plateaux n’étaient pas diffé-
rents des nôtres. Les champs, les prés ver-
doyants même en cette saison, les cours d’eau
et les étangs ne se distinguaient point des nô-
tres. C’est le passage des hommes, ici, répété
depuis la nuit du temps, qui en fait un tout
autre espace, un espace différent du nôtre, plus
perfectionné, mieux agencé peut-être que le
nôtre. L’ensemble présente  une vue parfaite-
ment harmonieuse qui témoigne, pour l’éter-
nité, du génie des hommes et femmes qui y
avaient élu domicile, sente et sentiers.

Les hommes, confondus au milieu des
flancs de cette nature sublime, tout en se ras-
sasiant de ses vertus divines, avaient appris, au
fils de leurs déplacements, à préserver jalouse-
ment ses formes et ses reliefs afin d’optimiser
le plaisir des yeux et le confort des esprits.

Je n’avais pas besoin des explications et in-
dications de Serge, tant me suffisait l’éloquence
des sites et figures géographiques qui s’of-
fraient au brassage de mon regard ébloui. Il

avait continué à observer son silence fort ex-
pressif  pendant tout le trajet.

Nous étions arrivés à Sommières. Le vil-
lage, c’était un ensemble de domaines  agri-
coles, de champs et de bois parsemés de
grandes habitations aux clôtures et murailles
médiévales, dégageant une sérénité agréable-
ment symétrique. Les maisons étaient de véri-
tables chefs-d’œuvre architecturaux,  fruits de
longues productions et reproductions artis-
tiques et d’accumulations savantes, transmises
insensiblement de génération en génération, de
père en fils.

Le «mas portalier», la grande demeure des
Bousquet, correspondait authentiquement à ce
que j’imaginais à partir des descriptions écrites
de Serge et des récits verbaux intarissables de
Jamal qui y avait séjourné déjà à plusieurs re-
prises.

Deux grands blocs de constructions sépa-
rés par un  jardin multicolore et une vaste pe-
louse flamboyante aux contours et aux allées
fort joliment dessinés. D’une part les écuries et
autres dépendances et de l’autre, la maison
avec, au rez-de-chaussée, un salon, une grande
bibliothèque, une salle à manger attenante à
une cuisine assez bien équipée et à l’étage, sur
un plancher en bois rustique, les chambres et
salles de bains. Pour compléter le décor et le
confort, il y avait une piscine entourée d’une
terrasse et d’une véranda en plus d’une rangée
d’arbres au feuillage resplendissant et généreux.

Il faisait très chaud, d’une chaleur parfai-
tement identique à celle qui accule la popula-
tion de Marrakech, en cette période de l’année,
à l’exode vacancier vers El Jadida, Essaouira et
autres villes balnéaires.

J’avais déposé mes affaires dans la cham-
bre que les Bousquet m’avaient soigneusement
réservée et rejoint Serge dans la cuisine où il
s’était mis à nous préparer un repas froid, juste

pour casser la croûte, disait-il. Je lui avais pour-
tant dit que je n’avais nullement faim. En fait
la surexcitation plaisante de ce voyage féerique,
conjuguée à la lourdeur du climat, m’avait ôté
tout appétit. Il avait rapidement absorbé le
contenu de son assiette pendant que je sirotais
un café. Peu après, nous avions repris la route,
en direction de la colonie de vacances qui se
trouvait en montagne, à près de deux cents ki-
lomètres. Nous étions passés, d’abord, à un su-
permarché à la sortie du village car Serge devait
prendre les provisions hebdomadaires pour les
enfants.

La colonie de vacances, c’était «la
Blanque», un vieux château transformé en petit
hôtel, un bâtiment tout en blanc peint, se dres-
sant au milieu d’une vaste clairière couvrant le
versant d’une petite colline entouré d’une mul-

titude d’arbres de différentes variétés. 
Au milieu de chevaux, de poneys et d’at-

telages, de petites têtes blondes sautillaient et
poussaient des cris dont les échos se répétaient
en saccades dans le calme serein de ces lieux.

Les petits locataires, âgés de 12 à 15 ans,
étaient au nombre de 18, m’avait appris Serge.
Ils étaient encadrés par deux moniteurs et de
l’omnipotent «monstre des Doukkala», Jamal.

Ce dernier nous avait accueillis presqu’en
courant et, sans crier garde, avait sauté à mon
cou et m’avait enveloppé solidement dans ses
bras. J’étouffais et me débattais à l’intérieur de
ses muscles sculptés par les efforts et la sueur
du labeur de toutes les années de son existence.
Serge avait accouru, en se tordant de rire, à
mon secours et m’avait délivré.

Anne, alertée par ce  vacarme, était sortie
des écuries. Elle était vêtue d’une combinaison
beige et tenait un gros marteau. Elle était en
train de ferrer un cheval…

Quelques moments plus tard, Jamal
m’avait pris à part et m’avait chuchoté que le
couple des Bousquet était en brouille à cause
d’un quelconque problème d’organisation de
la colonie, que cela durait depuis une semaine
et que ce jour-là, c’était le jour de l’anniversaire
de leur mariage. Il m’avait demandé si je pou-
vais profiter de ces fraîches retrouvailles et es-
sayer, d’une manière ou d’une autre, de les
concilier et de détendre l’atmosphère afin de
leur permettre de fêter l’évènement. Après
l’avoir écouté, je lui avais répondu que j’avais
ma petite idée.

Sur ma proposition, il m’avait accompagné
à une épicerie située à quelques centaines de
mètres. Je voulais acheter un cadeau d’anniver-
saire à leur offrir. Il m’avait proposé de prendre
un bouquet de fleurs et une bouteille de cham-
pagne.

(A suivre)

Le
 li

vr
e

…ET LA VIE NE
CONTINUE PAS.

Journal d’une vie qui
serait la mienne

Rachid MEFTAH
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L’indice des prix à la pro-
duction du secteur des
«Industries manufactu-

rières hors raffinage de pétrole»
poursuit son trend haussier à fin
mars 2023, signant ainsi son troi-
sième mois consécutif  de hausse
de l’année.

Selon les chiffres publiés par
le Haut-commissariat au plan
(HCP), il a enregistré une hausse
de 0,2% au titre du mois de mars

dernier par rapport au mois de fé-
vrier 2023.

Cette évolution, qui intervient
après des bonds de 0,3% et 0,4%
observés respectivement en jan-
vier et février de cette même
année, résulte de la hausse de
1,8% des prix de la «Métallurgie»,
des «Industries alimentaires»
(0,2%),  de l’«Industrie de l’habil-
lement» et de la «Fabrication de
meubles» (0,8%), de l’«Industrie
du textile» (0,5%) et  de l’«Indus-
trie chimique», de la «Fabrication
des produits en caoutchouc et en
plastique»  et de l’«Industrie du
cuir et de la chaussure» (0,1%).

Dans une note d’information
relative à l’indice des prix à la pro-
duction industrielle, énergétique
et minière du mois de mars 2023,
le Haut-commissariat explique
que cette tendance est aussi liée à
la baisse  des prix de la «Fabrica-
tion de  machines et équipe-
ments» (2,3%) et de la
«Fabrication d’équipements élec-
triques» et de la «Fabrication de
produits informatiques» (0,1%).

A titre de comparaison, au
cours du mois de février, l’aug-
mentation de l’indice des prix à la
production du secteur des «Indus-

tries manufacturières hors raffi-
nage de pétrole» (0,4%) avait été
portée par la hausse de 0,7%  des
prix des  «Produits chimiques» et
de la «Fabrication de boissons»,
de 2,1% de la «Métallurgie», de
0,6% de la «Fabrication d’équipe-
ments électriques».

Cette progression avait été
aussi attribuée à la hausse de 0,2%
des «Industries alimentaires», de
0,3% de l’«Industrie automobile»,
de 9,8% d’«Autres industries ma-
nufacturières», de 0,4% de l’«In-
dustrie d’habillement»  ainsi que
de 0,1% de l’«Industrie du textile».

Dans sa précédente note d’in-
formation, l’organisme public -
chargé de la production, de l'ana-
lyse et de la publication des statis-
tiques officielles au Maroc- avait
également justifié cette hausse par
la baisse de 1,1% des prix de la
«Fabrication de produits métal-
liques» et de 0,6% de la «Fabrica-
tion des produits en caoutchouc
et en plastique».

Pour mieux apprécier les mo-
tifs de l’évolution de cet indice au
cours des trois premiers mois de
l’année, rappelons  également que
la hausse enregistrée en début
d’année (janvier, 0,3%) résultait de

la hausse de 8,4% des prix de la
«Fabrication de produits à base de
tabac», de 0,9% de l’«Industrie au-
tomobile» et de la «Fabrication de
produits métalliques», de 0,4% de
l’«Industrie chimique», de 0,2% de
l’«Industrie alimentaire», de 0,8%
de l’«Industrie d’habillement», de
0,6% de l’«Industrie du textile» et
de 0,1% de la «Fabrication des
produits en caoutchouc et en
plastique».

Dans sa note d’information
d’alors, le Haut-commissariat
avait en outre expliqué cette aug-
mentation par la baisse de  1,4%
des prix de la «Métallurgie» et de
0,2% de la «Fabrication d’équipe-
ments électriques».

Enfin, comme cela avait été
observé au cours des deux précé-
dents mois (janvier et février), il
est important de noter que les in-
dices des prix à la production des
secteurs des «Industries extrac-
tives», de la «Production et distri-
bution d’électricité» et de la
«Production et distribution d’eau»
ont connu une stagnation au
cours du mois de mars 2023, a fait
savoir l’institution publique dans
sa récente note d’information.

Alain Bouithy

Industries manufacturières 

L’indice des prix à la production
en petite hausse à fin mars

Principaux points du 
rapport trimestriel sur
l'exécution de la LF-2023

Voici les principaux points du
rapport trimestriel sur l'exécution de
la loi de Finances (LF) à fin mars
2023, publié par la Trésorerie géné-
rale du Royaume (TGR) : Solde bud-
gétaire positif  de 6,3 milliards de
dirhams (MMDH) résultant de res-
sources ordinaires de 134,8 MMDH
et de charges de 128,5 MMDH.

1 - Les ressources de l’Etat : Les
ressources globales de l’Etat ont at-
teint 173,6 MMDH, soit un taux de
réalisation de 32,4% des prévisions
de la LF. Elles se répartissent comme
suit : 

- Les recettes ordinaires ont été
de 84,9 MMDH, soit 48,9% des res-
sources globales. Elles enregistrent
un taux de réalisation des prévisions
de la LF de 28,8%. 

- Les recettes d’emprunts à
moyen et long termes ont atteint
38,8 MMDH, soit 22,4% des res-
sources globales de l’Etat. Taux de
réalisation : 30,1%.

- Les recettes des comptes spé-
ciaux du Trésor (CST) se sont éta-
blies à 49,4 MMDH, soit 28,4% des
ressources globales de l’Etat. Taux
de réalisation de 44,7%.

- Les recettes des services de
l’Etat gérés de manière autonome
(SEGMA) ont été de 498 MDH,
soit 0,3% des ressources globales de
l’Etat. Taux de réalisation de 21,7%.

2 - Les charges de l’Etat : Les
charges totales de l’Etat ont atteint
132,8 MMDH, soit un taux de réali-
sation de 22,1% des prévisions de la
loi de Finances. Elles se répartissent
comme suit : 

- Les dépenses ordinaires du
budget général ont atteint 79
MMDH, soit 59,5% des charges to-
tales de l’Etat. Taux de réalisation de
26,2%. 

- Les dépenses d’investissement
de 23,5 MMDH ont été réalisées à
hauteur de 22,2% des prévisions.
Elles représentent 17,7% des
charges totales à fin mars 2023. 

- Les émissions des CST ont at-
teint 25,9 MMDH, soit un taux de
réalisation de 23,2%. Ces dépenses
représentent 19,5% des charges glo-
bales. 

- Les amortissements de la dette
se sont établis à 4,3 MMDH. Ils re-
présentent 3,2% des charges et ont
été réalisés à hauteur de 5,5%.

3 - Au niveau des soldes : - Solde
ordinaire positif  de 5,9 MMDH. -
Solde du budget de l’Etat (hors re-
cettes d’emprunts et amortissements
de la dette) positif  de 6,3 MMDH. -
Excédent des ressources sur les
charges de 40,8 MMDH. 

L’IPPIEM 
poursuit son
trend haussier
pour le troisième
mois d’affilée,
selon le HCP

“
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La première session ministé-
rielle de la Commission
économique mixte maroco-

émiratie s'est tenue, jeudi à Rabat,
sous la présidence de la ministre
de l'Economie et des Finances,
Nadia Fettah et son homologue
des Emirats arabes unis, Abdullah
bin Touq Al Marri.

S'exprimant à cette occasion,
Mme Fettah s'est félicitée du ni-
veau des relations distinguées
entre les deux pays et peuples
frères, saluant, dans ce cadre, la
contribution pionnière du gouver-
nement des Emirats arabes unis et
du Fonds d'Abou Dhabi pour le
développement au soutien de pro-
jets de développement structu-
rants dans plusieurs secteurs
vitaux du Royaume, rapporte la
MAP.

La ministre a, en outre, passé
en revue les principales réformes
économiques entreprises par le
gouvernement afin d’améliorer le
climat des affaires dans le
Royaume, ce qui a contribué à

consolider sa position de destina-
tion privilégiée des investisseurs et
à renforcer son attractivité et
rayonnement économique aux ni-
veaux régional et international.

Elle a, par ailleurs, fait part de
la volonté permanente du Maroc
de développer les mécanismes

d'action conjointe avec les Emi-
rats arabes unis et d’établir une
coopération économique fruc-
tueuse dans divers domaines d'in-
térêt commun, appelant les
investisseurs émiratis à profiter
des opportunités d'investissement
prometteuses dont regorge le

Royaume, et de sceller des parte-
nariats avec le secteur privé maro-
cain dans des domaines
prioritaires.

Pour sa part,   Abdullah bin
Touq Al Marri s'est félicité de la
solidité des relations de fraternité
et de coopération qui lient les
Emirats arabes unis et le Royaume
du Maroc, faisant part de l'intérêt
de son pays à développer les rela-
tions bilatérales et les perspectives
de coopération économique.

Il a également souligné que la
tenue de la première session de la
Commission économique mixte
maroco-émiratie constitue un
nouveau point de départ pour
renforcer les partenariats écono-
miques et commerciaux entre les
deux pays, développer les méca-
nismes de coopération et mettre
en place un nouveau plan de par-
tenariat dans davantage de sec-
teurs et d'activités commerciales
et d'investissement.

Le ministre émirati a affirmé,
en outre, que cette réunion de res-

ponsables, d'investisseurs et de re-
présentants du monde des affaires
des deux pays reflète le succès des
efforts communs et trace la voie
pour explorer de nouvelles pistes
de coopération économique entre
le Maroc et les Emirats arabes
unis.

Cette réunion, marquée par la
participation de hauts responsa-
bles des deux ministères et de cer-
taines institutions publiques et du
secteur privé des deux pays, a été
précédée d'une rencontre bilaté-
rale entre les deux ministres qui a
été couronnée par la signature
d'un mémorandum d'entente por-
tant sur la coopération écono-
mique et technique entre les deux
parties.

L'objectif  étant d'établir un
cadre de coopération contribuant
à développer, renforcer et diversi-
fier les domaines de coopération
économique et technique entre les
deux pays à travers la mise en
place de la Commission écono-
mique mixte maroco-émiratie.  

Une convention de partenariat écono-
mique visant à rapprocher les milieux

d'affaires marocains et congolais a été signée,
mardi à Rabat, entre la Chambre de com-
merce, d'industrie et de services (CCIS) de la
région de Rabat-Salé-Kénitra et celle de la Ré-
publique Démocratique du Congo (RDC).

En vertu de cette convention, les deux
parties expriment leur volonté commune
d’asseoir un partenariat économique, afin de
découvrir les potentialités économiques des
deux pays et mettre en valeur les atouts et op-
portunités d’affaires dans le Royaume du
Maroc et la RDC, rapporte la MAP.

Dans le cadre de son ouverture sur les
pays africains, la CCIS de Rabat-Salé-Kénitra
a contribué à la création de la CCIS de la RDC
dans le but de soutenir les échanges commer-

ciaux entre les deux pays et favoriser le par-
tage des expériences et expertises entre les
opérateurs économiques, a fait savoir le pré-
sident de la CCIS de Rabat-Salé-Kénitra, Has-
san Sakhi.

La visite en février dernier d’une impor-
tante délégation économique congolaise avait
débouché sur l’instauration d’un cadre légal
de partenariat entre les deux Chambres
consulaires, a rappelé M. Sakhi, ajoutant que
les deux parties aspirent, à travers cet accord,
à renforcer les échanges d’expériences et les
missions d’affaires, ainsi que le partage des
opportunités d’affaires.

La formation constitue aussi l’un des pi-
liers de ce protocole, a-t-il poursuivi dans une
allocution à cette occasion, affirmant qu’il sera
procédé incessamment à l’établissement d’un

plan d’action conjoint à court et à moyen
termes pour concrétiser davantage la coopé-
ration consulaire.

Il a également fait observer que le Maroc
constitue un pays stratégique pour la RDC en
raison de sa croissance économique et pour
les nombreuses opportunités d’investissement
qu’il propose aux entreprises congolaises, sans
oublier son positionnement stratégique en
tant que porte d’entrée pour l’Europe.

A cet égard, M. Sakhi a convié les opéra-
teurs économiques marocains à découvrir les
potentialités économiques et les opportunités
réelles d’investissement dont regorge la RDC,
et à aller de l’avant pour entreprendre des ac-
tions de nature à développer les partenariats
d’affaires et les échanges commerciaux entre
les deux pays.

La signature de cette convention est
l'aboutissement de plusieurs efforts communs
et réunions de concertation, a indiqué de son
côté le président de la CCIS de la RDC, Jean
Robert Isifua Bokumbe, mettant en avant le
rôle joué par la Chambre de Rabat-Salé-Ké-
nitra dans la création de la CCIS de RDC en
termes d'encadrement, de coaching et d’ac-
compagnement.

Créée le 14 avril, a-t-il noté, la CCIS de la
RDC aspire à l’instar de son homologue ma-
rocaine à promouvoir le milieu des affaires en
RDC et à encourager les investisseurs étran-
gers à développer l’activité dans les secteurs
clés de l’économie. Cet événement s’est dé-
roulé en présence de l’ambassadeur de la
RDC au Maroc et, par visio-conférence, de
l'ambassadeur du Royaume en RDC.
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La région de Casablanca-Settat a généré
1.590.617 emplois déclarés à la CNSS en 2021,
contre 1.501.544 une année auparavant, selon
un rapport de l’Observatoire marocain des
TPME pour l’année 2023.

D’après ce document, intitulé "Etude sur le
tissu entrepreneurial - Région de Casablanca–
Settat", la préfecture de Casablanca vient en tête
en terme de création d'emplois, avec 88%, soit
1.399.532, suivie de Mohammedia (66.117,
4,2%) et de Berrechid et El Jadida, avec 2,9%
chacune.

L’étude indique que les activités de services
administratifs et de soutien et le commerce, ré-
paration d’automobiles et de motocycles ont re-

présenté 37,3% des emplois déclarés en 2021.
Par ailleurs, l’Observatoire précise que

84,4% des entreprises de la région comptent un
effectif  ne dépassant pas 10 salariés, ajoutant
que les Très petites, petites et moyennes entre-
prises réalisant moins de 175 MDH de chiffre
d’affaires, emploient 66,7% des effectifs décla-
rés.

L’étude ajoute que si les “activités de ser-
vices administratifs et de soutien” sont le prin-
cipal contributeur à l’emploi dans la préfecture
de Casablanca en 2021 (21,3%), à Mohamme-
dia et Berrechid c’est l’industrie manufacturière
qui occupe cette première place (25,2% et
28,3%, respectivement).

Tenue à Rabat de la 1ère session ministérielle de la
Commission économique mixte maroco-émiratie

Maroc/RDC : Signature d'une convention de partenariat économique

  

     
     

La région de Casablanca-Settat a généré en 2021 plus de 1,5 million d'emplois USD/MAD : AGR revoit à la baisse 
ses prévisions à horizon 1, 2 et 3 mois

Attijari Global Research (AGR) a
revu à la baisse ses prévisions
USD/MAD à horizon 1, 2 et 3 mois,
compte tenu des prévisions de la parité
EUR/USD et des conditions de liqui-
dité du marché des changes.

"Les prévisions EUR/USD des
brokers à l’international ont été révisées
à la hausse cette semaine", explique
AGR dans sa récente note hebdoma-
daire "Weekly MAD Insight-Curren-
cies", notant que ces prévisions
demeurent néanmoins en faveur d’une
appréciation du dollar sur les 3 pro-

chains mois par rapport aux niveaux
spots.

Les analystes prévoient ainsi que les
spreads de liquidité du MAD devraient
baisser progressivement durant les 3
mois prochains.

Dans ces conditions, les niveaux ci-
bles de la parité USD/MAD ressortent
à 10,21, 10,16 et 10,11 à horizons 1, 2
et 3 mois contre un cours spot de 10,12.

Les niveaux cibles de la parité
EUR/MAD ressortent à 11,10, 11,04 et
10,99 à horizons 1, 2 et 3 mois contre
un cours spot de 11,11.
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La ville d'Essaouira célèbre en
cette fin de semaine le printemps
et le patrimoine, avec à la clé un

programme riche en concerts, anima-
tions et activités culturelles, organisées
dans différents espaces et places pu-
bliques au cœur de la médina.

Concocté par l’Association Es-
saouira-Mogador, l’Association Moga-
dor Cultures et la commune
d’Essaouira, ce programme comporte
une panoplie d’événements culturels
(musique, chant, poésie, etc…), dont le
coup d’envoi a été donné, jeudi, avec
une déambulation musicale de Maâ-
lems gnaouis (Najib Soudani et Abdes-
salam Banaddi) et de troupes
d’Aïssaoua, Hmadcha et d’Ahwach de
Smimou, outre des chanteurs et musi-
ciens sénégalais, qui ont pris le départ
de Bab Sbaa et Souk Jdid pour sillonner
les rues de l’ancienne médina au grand
bonheur des habitants et des visiteurs
nombreux de la cité des Alizés.

Au menu de cette première journée
figurait aussi une soirée célébrant l’art
gnaoua, meilleur ami du Jazz, deux mu-
siques qui portent en elles une dimen-
sion spirituelle certaine. Ainsi, le
maâlem Houssam Guinea a gratifié les
mélomanes d’une fusion exceptionnelle
entre ces deux genres musicaux.

Dans une déclaration à M24, la
chaîne télévisée de l’information en
continu de la MAP, le président du
Conseil communal d’Essaouira, Tarik
Ottmani, a mis en avant la richesse du
programme mis en place par les orga-
nisateurs pour célébrer à la fois le prin-
temps et le patrimoine souiri, en
rassemblant différentes troupes repré-

sentant les arts musicaux ancestraux
(Gnaoua, Hmadcha, Aïssaoua, Ah-
wach, Chgouri…), tout en réservant
une place de choix à la musique afri-
caine, notamment sénégalaise.

M. Ottmani, également président
du bureau exécutif  de l’Association Es-

saouira-Mogador, a noté que cet événe-
ment intervient suite au report de la
20ème édition du Festival Printemps
musical des Alizés, précisant que les or-
ganisateurs ont ainsi décidé de pro-
grammer plusieurs activités et une
dizaine de concerts aussi bien dans les

espaces emblématiques de Dar Souiri
et Bayt Dakira, qu’en dehors des murs
en investissant les principales places pu-
bliques de la médina, afin de permettre
au large public parmi les habitants et les
visiteurs d’Essaouira, de savourer ces
magnifiques spectacles.

Et d’expliquer que l’organisation de
cet événement a également coïncidé
avec la tenue de diverses activités cul-
turelles par d’autres institutions et ac-
teurs locaux, ce qui conforte davantage
la dynamique et l’animation que vit la
cité des Alizés en cette fin de semaine.

Samedi, et à l’occasion du mois du
patrimoine, la direction provinciale de
la culture d’Essaouira organisera, avec
le concours de l’Association Essaouira
Mogador, un grand concert à Dar
Souiri, avec au menu une soirée soufie
présentée par l’Association des jeunes
de l’art authentique, du samaa et du pa-
trimoine de la zaouia Kadiria à Es-
saouira, une soirée mystique aux airs
spirituels des Hmadcha, outre un mo-
ment fort d’émotion, de partage et de
fusion entre les Hmadcha et les
Gnaoua.

Pour clôturer en beauté ces évène-
ments et concerts célébrant le prin-
temps dans la cité des Alizés,
l’Association Essaouira-Mogador, en
partenariat avec l’Association Mi-
mouna, invite les Cuivres à se produire
dimanche en pleine rue.

A cette occasion, le quintette de
Cuivres d’Abdelali Lmaallem animera
un concert festif  et haut en couleur à la
place de l’horloge au cœur de la mé-
dina.

Essaouira célèbre le printemps en musique

La charte portant création de la Fédération
africaine universitaire des ciné-clubs
(FAUCC) a été signée jeudi à Rabat, en

marge de la première édition du Festival "Ra-
bat'Doc Africa".

Basée à Rabat, la fédération se donne pour
missions de gérer les ciné-clubs universitaires
africains, de former les jeunes dans le cadre de
résidences d'écriture et de réalisation de films et

de faire ressortir et diffuser la vision des réalisa-
teurs africains.

La charte a été paraphée par le président du
Centre Sijilmassa pour les études et les re-
cherches audiovisuelles et directeur du Festival
"Rabat'Doc Africa, Azlarab Alaoui, et l'écri-
vaine, réalisatrice et universitaire sénégalaise
Hadja Maimouna Niang, en présence d'un par-
terre de professeurs universitaires spécialistes de

l'audiovisuel et de représentants de fédérations
africaines dédiées au secteur audiovisuel. 

Outre son président Azlarab Alaoui, la fé-
dération est composée de la vice-présidente
Hadja Maimouna Niang (Sénégal), du secrétaire
général Jean-Michel Adiko (Côte d'Ivoire), du
secrétaire chargé de la coopération Ignace San-
gare (Burkina Faso), du secrétaire chargé des
projets Dorothee Dognon (Bénin), du trésorier
Driss Azdoud (Maroc), du conseiller chargé de
la communication Sory Kourouma (Mali), des
conseillers chargés de l'organisation Anoumou
Amekudji (Togo) et Mariam Ouata Kone
(Niger), du conseiller chargé de la logistique
Guillit Minguila (Gabon) et du conseiller chargé
de la promotion et des médias Sidi Sbai (Mauri-
tanie).

Dans une déclaration à la MAP à cette oc-
casion, Azlarab Alaoui a estimé qu'une structure
de ce type devait voir le jour il y a longtemps, vu
le rôle fondamental qui échoit à l'université dans
la promotion et le développement du film do-
cumentaire, ajoutant que la fédération oeuvrera
à promouvoir ce genre cinématographique dans
tout le continent à travers les universités et à
créer des ciné-clubs dans les pays africains qui
n'en disposent pas encore.

Il s'agit, selon M. Alaoui, d'un projet ambi-
tieux qui aura un impact positif  à l'échelle du

continent, puisqu'il permettra aux cinéastes afri-
cains de façonner eux-mêmes leurs images, loin
de toute "folklorisation". La FAUCC s'attachera
aussi à promouvoir la recherche scientifique
axée sur le domaine de l'audiovisuel ainsi que la
formation, a-t-il dit, notant que des étudiants de
différents pays de l'Afrique bénéficieront de
programmes de formation au Maroc. 

Placée sous le Haut patronage de SM le Roi
Mohammed VI, la première édition du Festival
"Rabat'Doc Africa" est organisée du 25 au 29
avril par le Centre Sijilmassa pour les études et
les recherches audiovisuelles et l'Université Mo-
hammed V, dans le cadre des festivités "Rabat,
capitale africaine de la culture 2022/2023". 

Le festival ambitionne d'enrichir la scène
culturelle de la ville lumière, capitale de la culture
africaine, et de mettre en place un nouveau ren-
dez-vous pour l'échange africain sur terre ma-
rocaine par le biais du cinéma.

Au programme de cette édition placée sous
le thème "Le film documentaire africain, un le-
vier pour la créativité et le développement", fi-
gurent des projections de documentaires, des
espaces d'échanges et d'encadrement, et diverses
activités parallèles, organisés selon une approche
intégrée alliant la dimension artistique, l'échange
intellectuel et le partage d'expériences et de
compétences.
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Création à Rabat de la Fédération africaine universitaire des ciné-clubs

culture.qxp_Mise en page 1  28/04/2023  13:04  Page1



Bouil lon
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   Art & culture

Acteur associatif  et figure bien connue des
défenseurs des droits de l’Homme, Ab-

derrazzak El Hannouchi vient de publier un
livre original sous le titre : Le Parlement et les
droits de l’Homme, référentiels et pratiques,
une problématique inédite, traitée pour la pre-
mière fois dans un ouvrage destiné à la fois aux
chercheurs et au grand public.

Dans ce livre, l’auteur décortique le bilan
des deux Chambres du Parlement marocain en
matière de droits de l’Homme durant la
dixième législature (2016-2021), en présentant
les principaux textes de référence dans ce do-

maine, puis en retraçant de manière documen-
tée les diverses facettes de l’action de l’institu-
tion législative durant ces cinq années. 

Les deux premiers chapitres sont consacrés
en effet à un rappel salutaire des principales dis-
positions du système international des droits
de l’Homme et au référentiel de l’intervention
des Parlements en matière de droits humains,
une implication relativement récente qui a pu
se développer grâce, notamment, aux efforts
du Haut-Commissariat aux droits de l’Homme
(HCDH) et de l’Union interparlementaire
(UIP). 

Le chapitre consacré à cet historique et à la
genèse et au contenu des Principes de Belgrade,
référence centrale en la matière, constitue un
des apports originaux de l’ouvrage. Tous les au-
tres textes de référence régionaux et internatio-
naux sur les Parlements, la démocratie et les
droits de l’Homme sont aussi présentés et ana-
lysés. 

Après avoir rappelé comment les principes
de Belgrade sont rentrés dans la pratique par-
lementaire marocaine suite à la signature d’un
mémorandum entre les deux Chambres du
Parlement et le CNDH le 10 décembre 2014,
l’auteur analyse successivement l’action de l’ins-
titution législative en matière de suivi de la pra-
tique conventionnelle du Maroc, de
propositions de loi et de projets de loi dans le
domaine des droits de l’Homme et de ques-
tions écrites et orales liées aux droits humains
adressées par les représentants et les conseillers
au gouvernement. 

Des chapitres sont ensuite consacrés à l’ac-
tion des parlementaires pour l’abolition de la
peine de mort, concernant le plan national

d’action pour la démocratie et les droits de
l’Homme (PANDDH) et durant la pandémie
de la Covid-19. 

L’action internationale du Parlement dans
ce domaine est aussi rappelée à plusieurs re-
prises comme la relation avec l’Assemblée par-
lementaire du Conseil de l’Europe (APCE), qui
a octroyé au Maroc le statut de partenaire pour
la démocratie ou la participation aux grands
événements accueillis par le Royaume comme
le Forum mondial des droits de l’Homme
(2014) ou la COP22 (2016).

Préfacé par Mme Khadija Marouazi, ensei-
gnante-chercheuse, qui montre en quoi cet ou-
vrage constitue une œuvre fondatrice et
présenté par M. Mohamed Bouaziz, ancien se-
crétaire général du Conseil constitutionnel, le
livre s’achève par quelques recommandations
de l’auteur dont la création au sein de chaque
Chambre d’une Commission des droits de
l’Homme conforme aux recommandations
conjointes du HCDH et de l’UIP, le renforce-
ment des partenariats avec les instances consti-
tutionnelles et la mobilisation de leurs
compétences pour l’évaluation des politiques
publiques, l’institutionnalisation des liens avec
la société civile, etc.

L’auteur dédie son ouvrage à M. Driss El
Yazami, ancien président du Conseil national
des droits de l’Homme en signe de gratitude et
de reconnaissance pour sa contribution au
mouvement des droits de l’Homme à l’échelon
national et international.

Le Parlement et  les droits de l’Homme,
référentiels et pratiques, édit ions Al Manahil

. Traduction : Fayza Boumdine 
Révision : Jalal El Hakmaoui 

     

"Agadir Musée d’Art" 
« Agadir Musée d’Art" (AMA) a été

inauguré jeudi soir, avec une scénogra-
phie articulée autour d'un dialogue entre
la peinture et le patrimoine culturel ma-
rocain dans toute sa diversité, qui té-
moigne d'un savoir-faire ancestral.

L'exposition permanente comporte
une collection provenant de la donation
du mécène EI Khalil Belguench, qui a
souhaité partager sa passion pour l’art
avec tous les Marocains et les visiteurs,
selon la Fondation nationale des musées.

Dans un parallélisme entre tradition
et modernité, le parcours de l’exposition
se décline en sections, autour d'une lec-
ture thématique, oü peintures, bijoux et
tapis, essentiellement amazighs, s'entre-
croisent et se complètent pour former un
ensemble cohérent et harmonieux.

L’ouverture de ce nouvel espace mu-
séal à Agadir permet à la Fondation na-
tionale des musées d’élargir son offre
culturelle dans chaque région du
Royaume, et de valoriser la richesse du
patrimoine artistique et culturel maro-
cain.

La jeune auteure Abir Azim signe son
roman "Soleil de la taille d'une paume"
La jeune auteure Abir Azim a

présenté et signé son roman
"Soleil de la taille d'une

paume", lors d'une rencontre orga-
nisée mercredi au Conservatoire de
musique et d'art chorégraphique de
Taza. 

Présentant ce livre, l’universi-
taire Mustapha Louizi a souligné
que le roman mêle douleur et es-
poir dans un modèle narratif, en ce
sens que le personnage principal du
roman "Nada" parcourt plusieurs
étapes à connotations diverses.
Selon lui, Abir Azim est une au-
teure "mature à la fois sur les plans
de la formation que celui de l’ima-
gination", ajoutant que le roman en
est la preuve à travers le style de
narration utilisé, ainsi que la mé-
thode de la création des person-
nages et du déroulement des
événements. "C’est comme si nous

sommes face à un écrivain avec un
savoir-faire et une longue expé-
rience dans le domaine", a-t-il sou-
tenu.

Pour sa part, l’auteure Abir
Azim a indiqué que le roman est un
diagnostic d'une réalité que vit la
région de Tahla, notant que l'écri-
ture exprime "le désir de mettre en
évidence la forte motivation que
possèdent un certain nombre de
personnes ayant des besoins spé-
ciaux, et l'espoir de changer le re-
gard que la société porte sur eux".

Et de poursuivre que l’idée
d'écrire ce roman a été motivée par
"sa connaissance d'un élève à be-
soins spécifiques qui se distingue
par son intelligence et ses multiples
talents, et sa connaissance d'une
personne malvoyante qui prend en
charge la gestion de la maison des
jeunes de Tahla et s’investit avec

dévouement dans son travail. 
Dans une déclaration à la MAP,

la jeune écrivaine a souligné que sa
nouvelle publication, qui fait suite
à son premier livre intitulé "Le
bouclier de la patrie", "est un
voyage plein de sentiments contra-
dictoires, à travers lequel j'ai essayé
de changer la perception de la so-
ciété des personnes handicapées".

Née le 8 mai 2009 à Tahla (pro-
vince de Taza), l’écrivaine et ro-
mancière Abir Azim a remporté
plusieurs prix nationaux et arabes
dans les catégories de la nouvelle,
poésie et récitation. Cet événement
culturel s'inscrit dans le cadre des
activités organisées par la Direction
provinciale du ministère de la Cul-
ture et de la Communication (Dé-
partement de la Culture) à Taza, en
célébration de la Journée mondiale
du livre et des droits d'auteur.
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Vient de paraître

Un livre original sur la problématique du 
Parlement marocain et des droits de l’Homme
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Matthew Perry, qui avait insulté Keanu
Reeves dans son autobiographie parue

l’année dernière, a déclaré ce week-end lors d’un
festival littéraire organisé par le LA Times qu’il
allait ressortir son livre expurgé de ces passages
polémiques.

“J’ai fait un truc débile. C’était méchant de
faire ça. J’ai cité son nom parce que je vis dans la
même rue que lui”, a-t-il déclaré en précisant que
“son nom sera retiré des futures versions du
livre.”  Matthew Perry s’était déjà excusé publi-
quement envers Keanu Reeves à l’époque de la
sortie: “Je suis en fait un grand fan de Keanu. J’ai
juste choisi un nom au hasard, mon erreur. Je
m’excuse. J’aurais dû utiliser mon propre nom à
la place.”

Il ne s’est pas encore excusé en personne au-
près de la star de John Wick. “Si je le croise, je
m’excuserai. C’était juste débile”, a encore assuré

l’interprète de Chandler.
Dans son autobiographie, Matthew Perry

aborde son combat contre l’alcool et la drogue.
Il évoque notamment le destin tragique de son
ami River Phoenix, mort en 1993 d’une over-
dose:

“River était un homme magnifique, à l’inté-
rieur comme à l’extérieur - trop beau pour ce
monde, en fait. On dirait que ce sont toujours
les gars vraiment talentueux qui tombent. Pour-
quoi les penseurs originaux comme River Phoe-
nix et Heath Ledger meurent-ils, alors que
Keanu Reeves est toujours parmi nous?”

Dans un autre extrait de son livre, Matthew
Perry raconte la mort du comique Chris Farley
en mentionnant aussi Keanu Reeves: “J’ai fait un
trou dans le mur de la loge de Jennifer Aniston
quand je l’ai appris. ‘Keanu Reeves est toujours
parmi nous’.”

Matthew Perry va retirer de son autobiographie
ses moqueries au sujet de Keanu Reeves
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CR7et sa dulcinée Georgina Ro-
driguez seraient-ils en pleine

instance de séparation ? C’est en tout cas
ce que laisse entendre le journaliste Da-
niel Nascimento : «Ronaldo n’est pas
heureux. Georgina passe ses journées
dans un centre commercial à Riyad et
c’est l’une des raisons pour lesquelles

Cristiano n’est pas content de cette his-
toire», a raconté le collaborateur de
l’émission Noite das Estrelas sur CMTV.

D’autant plus que le meilleur buteur
de l’histoire du Portugal souffrirait de
l’éloignement avec sa mère, Dolores
Aveiro, causé par un conflit entre cette
dernière et Georgina R

Le saviez-vous ? Emma Stone a volé un
Oscar à Emma Watson. Enfin, presque. Si

en 2017 la comédienne a effectivement été sa-
crée “Meilleure actrice” pour son rôle de Mia
Dolan dans le film La La Land de Damien
Chazelle, il faut savoir que c’est bien l’inoublia-
ble interprète d’Hermione dans la saga Harry
Potter qui était dans un premier temps envisa-
gée. Or, malgré la promesse d’une très belle ex-
périence, la comédienne a finalement été
contrainte de laisser sa place à Emma Stone au
profit d’un autre rôle emblématique : Belle dans
l’adaptation live-action La Belle et la Bête de
Disney.

Toutefois, n’allez pas croire qu’Emma Wat-
son regrette un tel loupé. Effectivement, elle
n’a pas remporté de statuette pour ce projet,
mais elle peut néanmoins se targuer d’avoir par-
ticipé à l’un des plus gros cartons de l’Histoire
du cinéma. A ce jour, ce remake est classé
12ème plus gros succès de tous les temps du
box-office mondial avec 1,3 milliard de dollars
de recettes récoltés. Pas mal.

Surtout, elle l’avait précisé quelques mois
après la fameuse cérémonie, elle avait donné

son accord au préalable à Disney avant même
l’approche de Damien Chazelle. Et pour le bien
qualitatif  des deux films, il lui aurait été impos-
sible d’enchaîner les deux projets sans prendre
le risque de bâcler ses performances. “La Belle
et la Bête n’était pas un simple film. Je savais
que j’allais devoir passer par un entraînement
pour monter à cheval, que j’allais devoir pren-
dre des cours de danse et de chant, 3 mois
avant le tournage, expliquait-elle ainsi. Il ne
s’agissait pas d’un film où je pouvais me per-
mettre de simplement passer sans préparation.
Je savais que j’allais devoir travailler en amont
afin d’être prête. Donc, vous l’imaginez, cela a
créé des problèmes d’emploi du temps et au
final, c’était impossible [de faire les 2 films]”.

Une histoire qui continue de passionner les
amateurs de cinéma et qui était à deux doigts
de se répéter quelques années plus tard. Alors
que ces deux actrices n’ont pas encore tourné
ensemble (snif), leurs trajectoires se sont effec-
tivement à nouveau croisées en 2018. Mais
cette fois-ci, avec une situation inverse. Là où
Emma Watson nous a bluffé en incarnant avec
brio le rôle de Meg dans le film Les Filles du

docteur March de Greta Gerwig, c’était en réa-
lité Emma Stone qui avait été initialement choi-
sie pour ce personnage. Pourquoi un tel
échange ? Là encore, pour un simple problème
d’emploi du temps. Comme le révélait Variety
à l’époque, Emma Stone s’était retrouvée
contractuellement coincée par un autre projet,
la faute aux dates du tournage de Little Women
qui coïncidaient malheureusement pour elle à
celles optées par Fox Searchlight pour la promo
du film The Favourite.

Et pour la petite anecdote, ce nouvel
échange de rôle n’avait pas permis à Emma
Watson de récupérer le prix qu’elle aurait pu
obtenir avec La La Land. Là où Les Filles du
docteur March avait pourtant été bien accueilli
par la critique, se retrouvant même nommé 6
fois aux Oscars, c’étaient finalement ses parte-
naires de jeu Saoirse Ronan (“Meilleure ac-
trice”) et Florence Pugh (“Meilleur second rôle
féminin”) qui avaient été plébiscitées cette fois
(sans victoire au bout). Quand ça veut pas...

Mais qu’Emma Watson se rassure, elle res-
tera toujours dans notre cœur. Et ça, ça vaut
tous les Oscars du monde. On l’espère.

Confession d’Emma Watson

Cristiano Ronaldo et Georgina
Rodriguez en pleine rupture ?
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La chanteuse canadienne Grimes s’est dite favorable, lundi, à ce que sa voix soit utilisée pour
générer des chansons avec l’aide de l’intelligence artificielle, pour peu que les créateurs lui

reversent la moitié des droits des nouveaux titres.
La compositrice, productrice et interprète de 35 ans a expliqué que ce partage des droits se-

rait équivalent à celui d’une collaboration “avec n’importe quel artiste”, dans un message posté
sur Instagram.

“Sentez-vous libres d’utiliser ma voix sans restriction”, a-t-elle insisté. “Je n’ai pas de label
ou d’obligations légales” vis-à-vis d’un tiers, maison de disque ou distributeur, a-t-elle assuré.

Le message de l’artiste de musique électronique à la voix cristalline a été mis en ligne quelques
jours après la publication, par un TikTokeur anonyme, d’un vrai faux duo entre les chanteurs
canadiens Drake et The Weeknd, généré grâce à l’intelligence artificielle.

Ecouté des millions de fois “Heart on my Sleeve” a été retiré de TikTok quelques jours
après avoir été posté, à la demande d’Universal Music, label des deux chanteurs.

Depuis l’introduction, fin novembre, du robot conversationnel ChatGPT, le débat fait rage
autour des données utilisées pour générer de nouveaux contenus et du respect de la propriété
intellectuelle.

Grimes est l’ancienne compagne d’Elon Musk, avec lequel elle a eu deux enfants, dont un
par mère porteuse.

L’entrepreneur a une attitude ambivalente par rapport à l’intelligence artificielle, dont il a
dit qu’elle pourrait entraîner la “destruction de la civilisation” mais dans laquelle il investit mas-
sivement.
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Leonardo DiCaprio serait 
passé à côté du plus grand 
rôle de sa carrière

A New York, un jury doit décider si Ed Sheeran a plagié Marvin Gaye

19People

Sans ce rôle phare dans ce film culte,
Leonardo DiCaprio n’aurait sans

doute pas eu la carrière florissante qu’il a
connue depuis. S’il a dit oui pour jouer ce
personnage, c’est grâce à une autre star.

Mais malheureusement pour lui, Paul
Rudd était là pour l’aider à se décider. Leo-
nardo DiCaprio lui a dit qu’il n’était pas
sûr d’avoir pris la bonne décision en choi-
sissant le film de James Cameron, car
c’était la première fois qu’il jouait dans un
film à gros budget. Avant cela, Leonardo
DiCaprio n’avait joué que dans des films
plus modestes qui n’avaient pas eu beau-
coup de succès. Comme Paul Rudd l’a dé-
claré plus tard, il a essayé de convaincre
Leonardo DiCaprio de jouer dans ce film

parce que c’était la chance de sa vie. Il était
heureux de voir son ami prendre son
envol.

Leonardo DiCaprio est aujourd’hui
l’un des acteurs les plus en vue d’Holly-
wood, et ses talents d’acteur sont recon-
nus partout dans le monde. Sa notoriété
est notamment montée en flèche après
que Titanic, avec Kate Winslet, est devenu
l’un des plus grands films de tous les
temps. À sa sortie, le film devient en effet
un phénomène mondial. Il restera d’ail-
leurs pendant une période record de
douze ans le plus grand succès de l’his-
toire du cinéma au box-office mondial,
avec des recettes dépassant le 1,6 milliard
de dollars.

L’un des rois de la pop, le Britannique
Ed Sheeran a-t-il plagié la célèbre

chanson de Marvin Gaye, “Let’s get it
on”, pour son tube planétaire “Thinking
out loud”? Un jury, dont la sélection a
commencé lundi devant un tribunal fé-
déral de New York, doit répondre à la
question.

En avril 2022, le chanteur et auteur-
compositeur de 32 ans avait remporté
une bataille judiciaire similaire mais dis-
tincte quand la Haute Cour de Londres
avait débouté deux musiciens l’accusant
d’avoir copié une de leurs œuvres, pour
son méga hit “Shape of  you”.

Cette fois, les plaignants sont les hé-
ritiers d’Ed Townsend, un musicien et
producteur américain qui avait co-écrit
“Let’s get it on” avec Marvin Gaye. Sorti
en 1973, ce classique de la soul est resté
célèbre pour ses notes de guitare et les
vocalises sensuelles du prince de la Mo-
town.

Dans leur plainte pour violation des
droits d’auteur, les héritiers de Town-

send, dont sa fille, assurent qu’il y a des
“ressemblances frappantes” avec “Thin-
king out loud”, sortie en 2014.

Ils en veulent pour preuve que le
groupe Boyz 2 Men avait mêlé les deux
chansons sur scène. Ed Sheeran lui-
même avait enchaîné en concert les
lignes de voix, bien différentes, des deux
tubes, sur les mêmes harmonies de gui-
tare, une séquence encore visible sur in-
ternet.

Une “preuve” contestée par les avo-
cats du chanteur, pour qui “il existe des
dizaines, voire des centaines de chansons
antérieures et postérieures à +Let’s get it
on+ qui utilisent la même progression
d’accords ou une progression similaire”.

Le tube d’Ed Sheeran s’était classé 2e
au Billboard Hot 100, le classement de
référence américain et avait remporté le
Grammy Award de la meilleure chanson
de l’année en 2016.

La plainte, déposée en 2016, avait
d’abord été rejetée pour une question de
procédure, puis déposée à nouveau en

2017, également à l’encontre de Sony.
Ed Sheeran s’était déplacé en per-

sonne pour défendre sa chanson “Shape
of  you” dans le précédent procès à Lon-
dres, une affaire qu’il jugeait embléma-
tique de pratiques abusives qui minent la
création.

La star pourrait aussi être présente
durant le procès à New York, dont les
débats doivent commencer mardi une
fois la sélection du jury terminée ce lundi,
selon un avocat.

Le juge londonien avait donné raison
à Ed Sheeran, estimant qu’il n’avait pas
copié, même “inconsciemment”, une
partie de la mélodie de la chanson “Oh
why” (2015) de Sami Chokri et Ross
O’Donoghue.

Le juge avait relevé des “similarités
évidentes” entre les deux chansons, avec
une mélodie issue notamment de la
gamme pentatonique mineure comme
“d’innombrables chansons de la pop,
rock, folk et blues”, mais aussi des “dif-
férences importantes”.

  

Grimes favorable à ce que sa voix
serve à des chansons générées 
par l’intelligence artificielle
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Après le Wydad, c’est au
tour du Raja et de l’AS-
FAR d’aborder en cette
fin de semaine les péripé-

ties des matches retour des quarts de
finale des coupes africaines des clubs.

Ainsi, samedi à partir de 20
heures au Complexe sportif  Moham-
med V de Casablanca, le Raja aura à
défier la redoutable formation égyp-
tienne d’Al Ahly qui débarque à la
métropole avec l’avantage d’une vic-
toire par deux à zéro il y a une se-
maine au stade du Caire.

Confrontation combien difficile
pour les Verts qui, poussés par leur
public, seront tenus de franchir ce
cap et de faire mieux que lors de la
précédente édition lorsqu’ils ont été
éliminés à ce stade de la compétition
par ce même National du Caire.

Ça ne sera pas une mince affaire,
mais ça reste jouable à condition que
le groupe qui sera aligné par le coach
tunisien Moundir Lakbiyer soit dans
un grand jour, à l’affût de la moindre
occasion susceptible de remettre
l’équipe dans le match le plus tôt pos-
sible.

Hors course pour le titre local, le

Raja mise tout sur cette C1 et compte
bien ne pas s’arrêter à mi-chemin.
Depuis mardi dernier, l’équipe se
prépare à l’Académie du club en vue
d’être fin prête le jour J. Le groupe
est pratiquement au complet avec le
retour de Belmkaddem et Maakaassi,
deux pièces maîtresses qui peuvent
être d’un grand apport mais il devra
faire sans Badaoui, non encore réta-
bli, ainsi que Nahiri et Belghit écartés
par l’entraîneur.

Ce qui est sûr, c’est que le Raja
jouera à fond ses chances dans l’es-
poir d’atteindre son objectif, d’autant
plus que la qualification au dernier
carré sera récompensée par l’attribu-
tion d’un joli chèque de 100.000 di-
rhams à  chaque joueur.

Dans la même enseigne que le
Raja, l’on peut loger l’AS FAR qui ac-
cueillera, dimanche à 20 heures à
l’Ensemble sportif  Prince Moulay
Abdellah de Rabat, le club algérien de
l’USMA, match comptant pour les
quarts de finale retour de la Coupe
de la Confédération CAF.

Les Militaires auront à remonter
un retard de deux buts concédés à
l’aller face à un adversaire, certes,

bien loin d’être une foudre de guerre,
mais qui est managé par un techni-
cien, Abdelhak Benchikha, qui
connait très bien le football maro-
cain.

Soutenu par ses supporteurs qui
ne manqueront certainement pas de
faire le déplacement en grand nom-
bre, le club de l’AS FAR est outillé
pour sortir vainqueur de ce derby

maghrébin et continuer sa campagne
dans ce concours qu’il avait remporté
en 2005 et qui réussit d’ailleurs fort
bien aux équipes marocaines. 

Lors de cette opposition, l’AS
FAR sera privée des services de Réda
Slim expulsé à l’aller, une absence qui
ne devrait pas perturber outre me-
sure le schéma et les choix tactiques
de l’entraîneur du club, Fernando Da

Cruz, vu la profondeur du banc de
touche avec la présence de joueurs
comme l’Ivoirien Diakité où l’ex-in-
ternational marocain, Nafati.

Comme précité, le WAC devait
affronter vendredi à domicile les
Tanzaniens de Simba (LDC), sachant
qu’au match aller, les Rouges s’étaient
inclinés sur le court score de 1 à 0.

Mohamed Bouarab

Sport

Marathon des sables

Abandon des Marocains Rachid El Morabity et Aziz El Akkad
Le nonuple vainqueur du Marathon

des sables Rachid El Morabity et
son coéquipier Aziz El Akkad ont

décidé, jeudi, de se retirer de cette 37è édi-
tion.

Ces abandons surviennent après qu'El
Morabity et El Akkad ont écopé d'une pé-
nalité de trois heures de retard infligée par
le comité d’organisation, en raison d'un
contrôle inopiné de leur sac à dos ayant ré-
vélé que les deux marathoniens possé-
daient de la nourriture fournie par un tiers,
alors que le règlement de la course interdit
cela.

"Toute assistance extérieure est inter-
dite et soumise à pénalité", affirme le co-
mité d’organisation, rappelant que la
course se déroule en autosuffisance ali-
mentaire durant toute la durée de l’épreuve,
l’organisation se chargeant de fournir aux
participants l’eau et le gîte.

Pour s'assurer que les participants res-
pectent ces mesures, des contrôles sont ef-
fectués régulièrement.

Ces abandons rebattent les cartes au
classement général hommes, aussi bien en
individuel qu'en équipes. Ainsi, en classe-
ment individuel, Mohamed El Morabity, le

frère cadet de Rachid, occupe désormais la
première place, avec une avance de 3min17
sec sur Aziz Yachou, deuxième. De son
côté, le Français Mathieu Blanchard com-
plète le podium, en prenant la place occu-
pée jusque-là par Rachid El Morabity.

Au classement général par équipes,
TGCC, dont Rachid El Morabity et Aziz
El Akkad sont membres, passe de la pre-
mière à la troisième place. La Team France
TERDAV occupe la première place, suivie
de l’équipe Sofac, qui compte en son sein
Aziz Yachou, Lahcen Ahansal et Hamid
Yachou.

Le Maroc participe à l'Open de Bulgarie de taekwondo
La sélection marocaine de taek-

wondo participe, les 29 et 30 avril
courant, à l'Open de Bulgarie/G1.

Suite à ce tournoi, les membres de la sé-
lection marocaine prendront part du 2 au
13 mai à un camp d'entrainement interna-
tional à Amman, la capitale jordanienne,
avec la participation des sélections jorda-
nienne, tchèque, bulgare et irlandaise, in-
dique un communiqué de la Fédération

Royale marocaine de taekwondo.
S'agissant de l'équipe masculine, les

couleurs nationales seront défendues lors
de l'Open de Bulgarie par Hatim Berrahou
(-54 kg), Hamza Bensaid (-58 kg), Wassfi
Abdelbasset (-63 kg), Mohamed El At-
taoui (-68 kg), Youssef  Boatriss (-80 kg),
Soufiane Assbi (-87 kg) et Ayoub Bassel
(+87 kg).

L’équipe féminine comprend, quant à

elle, Nezha Assal (-46 kg), Meryem Khou-
lal (-62 kg), et Safia Saleh (-67 kg), Ou-
mayma Boumeh et Dounia Saber (-73 kg),
ainsi que Fatima Zahra Abou Fares
(+73kg).

La sélection marocaine de taekwondo
sera encadrée lors de l'Open de Bulgarie
et du camp d'entraînement à Amman par
les cadres nationaux Abdelkader Zrouri et
Issam Charnoubi.

CAN U17
La délégation marocaine s’est
déplacée vendredi en Algérie
par vol direct en partance 
de l'aéroport Rabat-Salé 

La délégation
marocaine, qui
prendra part à

la Coupe d’Afrique des
nations (CAN) des
moins de 17 ans, en
Algérie, s’est dirigée
vendredi vers
Constantine par vol di-
rect, en partance de
l’aéroport Rabat-Salé, a annoncé la Fédération Royale marocaine de
football (FRMF). A la veille de ce déplacement, les joueurs de la sélec-
tion marocaine U17 ont été accueillis par le président de la FRMF,
Fouzi Lekjaa, au complexe Mohammed VI de football, en présence
du staff  technique de l’équipe A, notamment le sélectionneur national
Walid Regragui, indique la Fédération, jeudi, sur son site web.

A cette occasion, M. Lekjaa a rappelé aux joueurs que le public
marocain attend d’eux qu’ils honorent le football national lors de cette
épreuve continentale, qualificative pour le Mondial U17.

De son côté, Regragui a mis en avant la valeur de la participation
continentale et du port du maillot national, affirmant que ces joutes
nécessitent de l’altruisme et un esprit de groupe.

Lors de la CAN U17 (29 avril-19 mai) en Algérie, la sélection na-
tionale évoluera dans le groupe B aux côtés des sélections du Nigeria,
d’Afrique du Sud et de Zambie.

Ligue des champions  

Le Raja joue son va-tout devant Al Ahly
Coupe de la Confédération  

L’AS FAR outillée pour franchir le cap de l’USMA

sport .qxp_Mise en page 1  28/04/2023  11:42  Page1
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Ligue 1 

Marseille peut confirmer, Paris veut s'échapper 

La Ligue 1 se poursuit ce week-end en
marge de la finale de Coupe de
France Nantes-Toulouse samedi,
avec l'occasion pour Marseille de

confirmer sa deuxième place derrière le Paris
SG, opposé à Lorient dimanche pour la 33e
journée.

Miraculé à Lyon dimanche soir avec une
victoire 2-1 arrachée au bout du temps addi-
tionnel après un but contre son camp de Malo
Gusto, l'Olympique de Marseille retrouve le
Stade Vélodrome dimanche soir. Contre
Auxerre, l'affiche paraît a priori plus aborda-
ble.

L'AJA, 14e, compte certes deux fois

moins de points que l'OM (33 contre 67) mais
elle reste sur une très belle série de dix points
pris en quatre matches (trois victoires et un
nul).

L'échec est à bannir pour le club phocéen
s'il veut rester devant Lens, qu'il devance d'un
petit point à la deuxième place, la dernière di-
rectement qualificative pour la Ligue des
champions la saison prochaine.

"La qualification est encore loin. On doit
encore jouer Lens et Lille", a noté l'entraîneur
Igor Tudor dimanche soir à Lyon. Le techni-
cien va devoir veiller à ce que ses troupes ne
se projettent pas trop vite sur la 34e journée
et le choc très attendu à Lens, samedi 6 mai.

Après une petite disette de trois matches
consécutifs sans marquer avec le Paris SG -
pour la deuxième fois cette saison seulement
-, Kylian Mbappé a placé un coup d'accéléra-
teur au bon moment lors des deux dernières
journées.

Son but contre Lens (3-1), devenu mena-
çant au classement, puis son doublé à Angers
vendredi (2-1) ont relancé l'attaquant français,
qui vise non seulement le titre en Champion-
nat, mais aussi la distinction de meilleur bu-
teur de L1 pour la cinquième année de suite.

Pour le moment, le buteur de 24 ans do-
mine ce classement d'une petite unité, avec 22
buts inscrits contre 21 au Lillois Jonathan

David, qui joue samedi contre Ajaccio.
"Kylian marque avant tout pour l'équipe,

il a cette personnalité, cette obsession de bat-
tre des records. Il est fait comme ça, compé-
titeur pour l'équipe et sur le plan personnel et
quand il ne marque pas, il est très râleur", a
détaillé son entraîneur Christophe Galtier
après le match à Angers.

Dimanche , "Kyky" peut étirer sa série et
permettre au PSG de prendre - au moins pro-
visoirement - 11 points d'avance sur l'OM
avant le match des Marseillais plus tard dans
la soirée de dimanche.

Trente-deux points en 32 journées, c'est
le chiffre que partagent Nantes (16e) et Brest
(17e), avant de s'affronter mercredi en Bre-
tagne, une rencontre reportée pour cause de
finale de Coupe de France samedi pour les
Canaris contre Toulouse.

Le duel est essentiel pour le maintien que
visent ces deux formations voisines: seule la
17e place les inquiète véritablement, car les
trois dernières semblent acquises à Angers
(20e, 14 pts), Ajaccio (19e, 22 pts) et Troyes
(18e, 22 pts). Sans le passage à une L1 à 18 la
saison prochaine, avec quatre relégués, ils se-
raient tous les deux bien partis pour se sau-
ver...

Pour les Nantais d'Antoine Kombouaré,
l'ascenseur émotionnel risque d'être compli-
qué à gérer, quatre jours après la finale de
Coupe. "On est dans une situation très com-
pliquée, il y a clairement le feu aujourd'hui", a
constaté le milieu Florent Mollet cette se-
maine.

La finale au Stade de France bouleverse
cette 33e journée de L1, avec le match du 3e
Lens, contre Toulouse, programmé mardi
soir, et une seule rencontre au programme de
samedi, Lille-Ajaccio. 

Alors que les offres finales pour le rachat
de Manchester United devaient  être
déposées  vendredi en fin de soirée, les

Glazer, propriétaires du club, vont devoir tran-
cher après avoir étiré au maximum le processus
de vente et entretenu le flou sur leurs inten-
tions.

Le prix de presque 7 milliards d'euros que
la banque privée américaine Raine leur avait
suggéré ne sera très probablement pas atteint,
les offres du deuxième tour n'ayant apparem-
ment pas atteint les 6 mds EUR, ce qui serait
malgré tout un record mondial.

Et au cours des cinq mois qu'a déjà duré
ce feuilleton, le scénario d'un règne américain
se prolongeant à Old Trafford, aussi impopu-
laire soit-il après 18 ans, n'a cessé de gagner en
vraisemblance.

Dès fin novembre, les Glazer avaient d'ail-
leurs annoncé vouloir évaluer "toutes les op-
tions", soulignant qu'il ne pouvait "y avoir
aucune assurance que (...) cela débouchera sur
une transaction impliquant la société.

Trois candidats au rachat seulement se sont
fait connaître.

L'homme d'affaires finlandais Thomas Zil-
liacus, qui s'était invité à partir du deuxième
appel d'offres, mais qui a annoncé qu'il n'amé-
liorerait pas son offre, dénonçant "une farce
dont le but est de maximiser les profits des
vendeurs au détriment de Manchester United",
semble hors-course.

Il reste donc d'un côté le président de la
Qatar Islamic Bank (QIB), le cheikh Jassim Bin

Hamad Al Thani qui veut reprendre 100% du
club, le débarrasser de ses quelque 700 millions
d'euros de dettes et investir dans le centre d'en-
traînement et Old Trafford.

Dans la mesure où il semble avoir la plus
grande puissance financière, même si ses liens
avec les fonds publics qataris ne sont pas clairs,
on pourrait imaginer que l'offre la plus géné-
reuse viendra de ce côté-ci.

De l'autre, il y a le milliardaire britannique
Jim Ratcliffe, propriétaire du groupe pétrochi-
mique Ineos et fan du club depuis sa plus ten-
dre enfance.

Il ne voulait reprendre que les 69% contrô-
lés par les Glazer, les 31% restants appartenant
à divers investisseurs institutionnels, mais il
avait dès le début averti qu'il ne paierait pas "des
sommes folles pour des choses que l'on re-
grette par la suite".

Selon la presse anglaise, il aurait récemment
ouvert la porte à une transaction permettant à
Joel et Avram Glazer, co-présidents des Red
Devils, de rester avec un peu moins de 20% du
capital, tout en permettant à Kevin, Edward,
Bryan Glazer et Darcie Glazer Kassewitz de
sortir du club, du moment que lui dispose de
50% et le contrôle du club.

Il n'est pas certain que les deux frères ac-
ceptent une position d'actionnaires minori-
taires et plusieurs fonds d'investissements,
comme Elliot Investment Management et Car-
lyle Group, sont prêts à travailler à un montage
qui leur permettrait à la fois de racheter la part
de ceux qui veulent partir et d'investir ensuite.

Un scénario que redoutent par-dessus tous
les supporters de Manchester United qui nour-
rissent une haine féroce à l'égard des Glazer
dont le départ est réclamé à chaque match de-
puis de longs mois.

"Nous avons un besoin pressant d'inves-
tissement, ce qui, indubitablement, nécessite
un changement de propriétaire", avait récem-
ment déclaré dans un communiqué la Fonda-
tion des supporters de Manchester United, le
MUST, qui s'alarmait aussi du temps pris par
la procédure.

"Avec une fenêtre des transferts estivale qui
n'est que dans quelques semaines, l'annonce de
ce nouveau délai et d'une incertitude qui se

prolonge est très inquiétante (...) "le processus
(doit être) mené à terme sans plus attendre".

Le risque de freiner l'élan créé par Erik ten
Hag, sur le banc depuis l'été 2022 et qui a em-
mené Manchester United à une victoire en
Coupe de la Ligue, en finale de la Coupe d'An-
gleterre et à une qualification probable pour la
Ligue des champions, est réel.

Mais les Glazer qui ont présidé à l'une des
pires périodes de United, qui n'a plus été
champion depuis 10 ans et dont le chiffre
d'affaires a chuté sous ceux du rival local City
et de Liverpool, n'en ont probablement cure
et leur décision finale n'est pas attendue avant
plusieurs jours.

Vente de Manchester United

Dernières offres et l'heure du choix pour les Glazer
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